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INTRODUCTION 	 C3q 

L'objet du présent document est de faire connaître aux entreprises canadiennes qui désirent fournir cl 3 

des produits ou services à l'industrie des technologies de l'information ( FI) les diverses sources d'aide, 
fédérales et provinciales, sur lesquelles elles peuvent compter pour devenir plus compétitives sur le plan 
international. Le domaine de la technologie de l'infonnation fait face à une concurrence mondiale de plus 
en plus grande et notre économie repose de plus en plus sur des connaissances spécialisées. Les 
fournisseurs canadiens de la TI doivent, plus que jamais, être concurrentiels à l'échelle internationale. 

Le présent document vise à apporter des solutions et ne se limite pas à la seule présentation d'une 
liste alphabétique des programmes d'aide gouvernementaux. Il comporte tout d'abord une liste des lacunes 
les plus fréquemment constatées chez les fournisseurs et les manufacturiers canadiens dans le domaine de 
la fabrication ou de la gestion. Pour chacune, ce répertoire fait état des divers programmes 
gouvernementaux auxquels peuvent avoir recours ces fournisseurs et manufacturiers. Par ailleurs, les 
programmes d'aide ont été classés en deux catégories; ceux qui s'appliquent à toutes les compagnies 
canadiennes, peu importe où elles sont situées, et ceux qui sont particuliers à une région donnée. 
L'utilisateur de ce répertoire n'a qu'à identifier la ou les lacunes qui l'intéressent et à consulter la liste 
des programmes pour avoir aussitôt en main tous les détails pertinents. 

Il importe également de mentionner que certaines lacunes, notamment en ce qui concerne la 
compétitivité des prix, peuvent résulter d'autres lacunes, et ne font l'objet d'aucune entrée précise dans 
le répertoire afin d'éviter les répétitions inutiles. 

Les descriptions des programmes sont brèves et concises. De plus amples renseignements 
concernant l'admissibilité d'une entreprise particulière peuvent être obtenus par téléphone ou par 
télécopieur auprès du centre de responsabilité de chacun des programmes. La liste des personnes-
ressources était à jour en février 1993. Il importe également de souligner qu'un grand nombre de ces 
programmes s'appliquent plus ou moins directement au développement des sources d'approvisionnements. 
De plus, certains programmes offrent une aide financière considérable, alors que d'autres fournissent 
surtout des services de conseils et d'orientation. 

L'utilisateur devrait également prendre note que le présent répertoire ne constitue pas une liste 
exhaustive de tous les programmes fédéraux et provinciaux existants qui pourraient se rapporter aux 
lacunes mentionnées. Il se peut que certains autres programmes soient offerts, mais qu'ils ne figurent pas 
dans ce répertoire. Celui-ci a été conçu à titre d'essai. Il est à prévoir que des publications ultérieures 
feront état d'autres programmes. Si vous désirez obtenir des exemplaires additionnels du répertoire ou 
signaler une omission, veuillez communiquer avec M. David Dekorde, responsable du projet, Industrie, 
Sciences et Technologie Canada, au (613) 954-2894 ou au (613) 952-8419 (télécopieur). 

Aucune publication n'est le fruit du labeur d'une seule personne. En l'occurrence, nous tenons 
à exprimer notre gratitude aux fournisseurs, aux représentants de l'industrie et à nos collègues du 
gouvernement fédéral et des provinces pour leur apport à la présente production, ainsi que leur intérêt et 
les efforts qu'ils ont investis. 



COMMENT UTILISER CE RÉPERTOIRE 

Le présent document a été élaboré par suite d'un processus de consultation mené auprès des 
représentants de l'industrie de la TI et du gouvernement. 11 vise à offrir des solutions, à traiter de lacunes 
précises des fournisseurs qui nuisent à leur compétitivité au niveau international. Tl ne se limite pas à la 
seule présentation d'une liste alphabétique des programmes, mais il fait aussi état des lacunes fréquemment 
constatées chez les fournisseurs et établit un lien avec les programmes d'aide fédéraux et provinciaux 
pertinents. 

Le répertoire se divise en quatre parties. La première consiste en une série de tableaux sommaires 
où figurent tous les programmes dont il est question dans ce répertoire, le numéro qui leur a été attribué, 
les numéros de pages, les lacunes p récises auxquelles ils doivent répondre ainsi que le numéro de 
téléphone des centres de responsabilité qui en sont chargés. La deuxième partie offre une description pour 
chacune des quatorze lacunes les plus fréquemment constatées chez les fournisseurs canadiens, et indique 
la région géographique, le type d'aide fournie selon chaque programme de même que le numéro de la page 
traitant du ou des programmes pertinent dans le répertoire. La troisième partie constitue une liste des 
programmes fédéraux et provinciaux dans laquelle sont fournis les détails pertinents ainsi que le nom de 
personnes-ressources. Enfin, la quatrième et dernière partie consiste en une liste alphabétique des 
programmes figurant dans le répertoire. 

Pour utiliser ce répertoire, le fournisseur doit associer la lacune'particulière qu'il veut résoudre à 
l'une des lacunes plus générales décrites en deuxième partie. Les programmes présentés à la troisième 
partie sont donnés en référence dans la deuxième partie. S'il souhaite obtenir davantage de 
renseignements sur ces programmes, l'utilisateur n'a donc qu'à se reporter à la description plus 
approfondie de la troisième partie, qui est présentée comme suit : Objet du programme, Admissibilité, 
Nature et importance de l'aide, Modalités, et Renseignements additionnels. 

La description des programmes se veut brève et concise. Des renseignements supplémentaires 
peuvent être obtenus auprès de la personne ou de l'organisme figurant à la fin de la description. 

L'utilisateur qui connaît déjà le programme susceptible de l'aider, et qui ne veut pas tenir compte 
de la lacune à laquelle il correspond dans le présent répertoire, trouvera la liste alphabétique des 
programmes fédéraux et provinciaux décrits, ainsi que le numéro des pages pertinentes à la fin du présent 
document. 



PREMIÈRE PARTIE 

TABLEAUX SOMMAIRES DES PROGRAMMES RÉPERTORIÉS 
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1. Programme d'apports technologiques 	 y 	 Y 	 y 	 y 
(PAT) 

page 1 	 (613) 992-7883 

2. Programme d'applicaation des 	 Y 	v 	y 	 y 
technologies de pointe dans le secteur 
manufacturier 

page  2 	 (613)  952-0198 

3. Programme des technologies 	 y 	 Y 
stratégiques (PTS-1T) 

page 3 	 (613) 954-3470 

4. Programme de développement des 	 v 
marchés d'exporation (PDME) 

page 4 	 (416) 954-3470 

5. Programme d'adaptation au marché 	 Y 	 y 	 y 
du travail (PAMT) 

page  5 	 (613) 992-1300 	_  
6. Programme de dotation en personel 	y 	 y 	y 	 y 	y 	y 	 y 	v 

technique 
page 6 	 (416) 325-6494 
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7. Services financiers de la Banque 	 y 	 y 	y 	 y 	y 
fédérale de développement 

page 7 	 (514) 238-7515 

8. Services de gestion-conseil (BFD) 	 y 	 y 	y 	V 	y 	 y 
(Planification financière, planification 
stratégique) 	 . 

page  8 	- 	(514) 283-7515 

9. Services de gestion-conseil (BFD) 	 V 	 y 	y 	 y 	 y 
(Service CASE) 

page 9 	 (514) 283-7515 

10. Programme d'aide à l'innovation - 	 Y 	 Y 
Régions centrales (PAI-RC) 

page 10 	 (514) 283-7557 

11. Programme de relance industrielle 	 y 	V 	 Y 	 y 	 y 	y 
pour le sud-ouest de Montréal 
(PRISOM) 

page 11 	 (514) 283-7557 

12. Programme de relance industrielle 	 y 	y 	 Y 	 y 	 y 	y 
pour l'est de Montréal 

page 12 	 (514) 283-7557 
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le développement industriel (1991) 
page 13 	 (514) 283-7557 
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page 14 	 (613) 954-3272 
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17. Programme de renforcement de la 	 v 	 y 	 y 	 y 
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20. The Alberta Opportunity Company - 	 v 
Division des prêts (AOC) 
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21. The Alberta Opportunity Company - 	 v 

Division du capital-risque (AOC) 
page  26 	 (403) 297-6437 

22. Management Assistance Program - 	v 	6, 	 v 	 v 	 v 
Division de la petite entreprise 
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23. Technology Research & 	 e 
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45. Société pour l'expansion des petites 	 y 	be v 
entreprises 

page 56 	 (416) 433-6464 

46. Fonds de développement du 	 y 	 y 
commerce extérieur (FDCE) 

page 58 	 (416) 325-6856 

47. Technologie Ontario - Programme de 	 y 	 • 
recherche industrielle 

page 60 	 (416) 314-8220 

48. Technologie Ontario - Programme de 	 v 
dotation en personnel technique 

page 61 	 (416) 325-6998 

49. Technologie Ontario - Programme de 	 y 
recherche sur l'adaptation aux 
changements technologiques 

page 62 	 (416) 314-8220 

50. Société de gestion du Fopnds du 	 y 
patrimoine du Nord de l'Ontario - 
Nouvelle technologie (SGFPNO) 

page 63 	 (705) 942-8004 
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51. Programme d'investissement - Société 	 y 	 v 
de développement industriel (Québec) 

page 64 	 (515) 873-4375 

52. Section technique - Société de 	 y 
développement industriel (Québec) 

page 65 	 (514) 873-4375 

53. Communications Technical 
Application Program - Saskatchewan 
Economic Development 

page 66 	 (306) 787-9215 

54. Fonds de développement 	 v 	 v 	y 	 y 	 y 
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d'encouragement des projets 
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56. Fonds de développement 	 Ir 

technologique - Recherche 
environnementale et développement 
technologique 

page  71 	 (418) 643-9256 

57. Fonds de développement 	 y 
technologique - Recherche et 
développement/Petites et moyennes 
entreprises 

page  72 	 (514) 982-3001 

58. Small Business Enhancement 	 v 	y 
(L-P.-É.) 

page 73 	 (902) 368-5800 

59. Programme de commercialisation des 	 v 

technologies environnementales 
(PCTE) 

page 74 	 (613) 954-3205) 

60. Nouveaux exportateurs aux États 	 y 
frontaliers (NEEF) 

page 75 	 (416) 325-6663 
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industrielle (PARI) 
page 77 	 (613) 993-3431 

62. Programme de recherche industrielle 	 y 	 Y 
pour la défense - Ministère de la 
Défense nationale (PRID) 

page 78 	 (613) 992-8939 

63. Programme d'évaluation de la 	y 	y 	 y 	 y 	 v 	Y 	y 	v 	 v 
fabrication (PEF) 

page 79 	 (613) 952-4782 

64. Programme de visites de fabricants 	v 	v 	y 	y 	y 	y 	 Y 	v 	y 	v 	 y 
(PVF) 

page 80 	 (800) 661-0107 
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Canada (CNRC) 

page 81 	 (613) 993-0736 

66. Programme d'innovation 	 y 
environnementale 
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67. Service de courtage des propositions 	 v 	y 	 v 
spontanées 

page  83 	 (819) 956-1774 

68. Programme d'aide visant les marchés 	e 	 v 
public fédéraux - Bureau fédéral de 
développement régional - Québec 
(PAMF) 	 . 

page  84 	 (514) 283-7557 
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DEUXIÈME PARTIE 

LACUNES TOUCHANT LA GESTION ET LA FABRICATION 
FRÉQUEMMENT CONSTATÉES CHEZ LES FOURNISSEURS ET LES 

MANUFACTURIERS CANADIENS 



TYPE* PAGE RÉGION 

Canada atlantique 
Québec 
Québec 
Nord de l'Ontario 

Ontario 
Manitoba 
Manitoba 
Alberta 
Alberta 
Ouest du Canada 

F 	23 
78 
64 

F 	16 

7 
D/C 	45 

49 
D/C 	28 

34 
F 	18 

LACUNE N° 1 

Fournisseur ne respectant pas les exigences de l'acheteur 
en matière d'assurance de la qualité. 

Le fournisseur doit prendre les mesures qui s'imposent pour respecter ou même dépasser les 
exigences de l'acheteur en matière d'assurance de la qualité. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

61 	Programme d'aide à la recherche industrielle 
63 	Programme d'évaluation de la fabrication (PEF) 
64 	Programme de visites de fabricants 

TYPE* PAGE 

F,D/C 71 
F,D/C 73 
D/C 	74 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

19 Programme Action - APECA 
68 	Prog. d'aide visant les marchés publics 
54 	Fonds de dév. technologique - PEPT 
15 	Prog. d'encouragement aux entreprises de 

FEDNOR 
6 	Prog. de dotation en personnel technique 
35 	Tif - Div. de l'élaboration des stratégies 
39 	Prog. d'adaptation de l'ind. manuf. 
22 	Management Assistance Program 
26 	Long-Term Mgmt. Assist. Program 
16 	Programme de diversification de l'économie 

de l'Ouest 

*TYPE=Type d'aide : F=financière, D/C=diagnostic/conseils 



1 

1 
1 

1 

1 

1 

LACUNE N° 2 

Compétences insuffisantes en matière de marketing 

Le fournisseur doit améliorer ses compétences en matière de marketing. À cette fin, il faut normalement 
établir des plans de marketing précis, avoir une connaissance démonuée de sa clientèle et de ses produits, 
être en mesure de réagir aux besoins changeants des clients, et disposer d'un réseau de commercialisation 
bien établi pour assurer la distribufion du produit. 11 faut peut-être inclure également la capacité 
d'accéder aux marchés d'exploitation. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

4 	Prog. de dév-. des marchés d'exploitation (PDME) 
8 	Services de gestion-conseil (BFD) 
9 	Service CASE de la BFD 
10 	Programme d'évaluation de la fabrication (PEF) 
64 	Programme de visites de fabricants (PVF) 

TYPE* PAGE 

4 
D/C 	9 
D/C 	10 
F,D/C 	73 
D/C 	74 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

19 	Programme Action - APECA 
42 	Consulting Assistance Program 
43 	Business Futures Program 
17 	Pro,g. de renf. de la productivité manuf. 
11 	Programme de relance industrielle 
12 	Programme de relance industrielle 
18 	Prog. de développement des entreprises 
44 	Société Innovation Ontario 
45 	Soc. pour l'expansion des petites entreprises 
46 	Fonds de dév. du commerce extérieur 
60 	Nouveaux exp. aux États frontaliers 
15 	Prog. d'enc. aux entreprises de FEDNOR 
16 	Prog. de diversif. de l'économie de l'Ouest 
33 	Plan de commercialisation 
34 	Programme d'aide aux commerces 
35 	TIT - Division de l'élaboration de stratégies 
37 	Programme d'études de faisabilité 
25 	Market Feasibility Assistance 
22 	Management Assistance Program 
26 	Long-Term Mgmt. Assist. Prog. 
27 	Workshop/Seminar Program 
30 	Export Loan Guarantee Program 

RÉGION 	 TYPE* PAGE 

Canada atlantique 
Nouvelle-Écosse 
Nouvelle-Écosse 
Centre du Québec 
Sud-ouest de Montréal 
Est de Montréal 
Québec 
Ontario 
Ontario 
Ontario 
Ontario 
Nord de l'Ontario 
Ouest du Canada 
Manitoba 
Manitoba 
Manitoba 
Manitoba 
Alberta 
Alberta 
Alberta 
Alberta 
Colombie-Britannique 

D/C 

D/C 

D/C 

23 
52 
53 
20 
12 
13 
21 
54 
55 
56 
70 
16 
18 
43 
44 
45 
47 
33 
28 
34 
35 
39 

*TYPE=type d'aide : F=financière, D/C=diagnostic/conseils 



LACUNE N°3 

•  Engagement insuffisant en matière de recherche et 
de développement des procédés et des produits 

Le fournisseur doit accorder une importance accrue à la recherche et au développement, notamment pour améliorer ses 
procédés de fabrication et ses produits afin de demeurer à la fine pointe de la technologie. 

PROGRAMMÉS NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 	 TYPE* PAGE  , 

1 	Programme d'apports technologiques (PAT) 
3 	Prog. de technologies stratégiques - TI (PTS-T1) 
14 	Programme de la micro-électronique et du développement des 

systèmes 	, 
61 	Programme d'aide à la recherche industrielle 
62 	Programme de recherche industrielle pour la défense 
64 	Programme de visites de fabricants (PVF) 
65 	Conseil national de recherches - Canada 
67 	Service de courtage des propositions spontanées 

F,D/C 	1 
3 
15 

F,D/C 	71 
72 

D/C 	74 
F,D/C 	75 
F,D/C 	77 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

19 	Programme Action - APECA 
13 	Entente auxiliaire Canada-Québec sur le 

développement 
10 	Programme d'aide à l'innovation PAI-RC 
51 	Programme d'investissement (Québec) 
52 	Section technique - Soc. de dév. Industriel (Québec) 
55 	Fonds de développement technologique - SYNERGIE 
56 	Fonds de dév. tech. - Recherche env. et  dév. 

technologique 
57 	Fonds de rech. tech. - Recherche et 

développement/Petites et moyennes entreprises 
11 	Programme de relance industrielle 
12 	Programme de relance industrielle 
15 	Programme d'encouragement aux entreprises de 

FEDNOR 
6 	Programme de dotation en personnel technique 
45 	Société pour l'expansion des petites entreprises 
47 	Programme de recherche industrielle 
50 	Soc. de gestion du Fonds du patr. du Nord de l'Ontario 
16 	Programme de diversification de l'économie canadienne 
36 	Programme de commercialisation technologique 
53 	Communications Tech. Appllc. Program 
21 	Alberta Opportanity Co. (Division du capital-risque) 
23 	Technology Conunercialization Program 
24 	Alberta Heritage Foundation of Med. Res. 
31 	Technology Assistance Program 

RÉGION 

Canada atlantique 
Québec 

Centre du Québec 
Québec 
Québec 
Québec 
Québec 

Québec 

Sud-ouest de Montréal 
Est de Montréal 
Nord de l'Ontario 

Québec 
Ontario 
Ontario 
Ontario 
Ouest de l'Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
Alberta 
Alberta 
Colombie-Britannique 

TYPE* PAGE 

23 
14 

11 
61 
62 
65 
66 

67 

12 
13 
16 

7 
55 
57 
60 
18 
46 

F 	63 
27 
30 
31 
41 

*TYPE=Type d'aide : F=financière, D/C=diagnostic,/consells 



LACUNE N° 4 

Procédés de fabrication non écologiques 

Le procédé de fabrication du fournisseur n'est pas écologique, puisqu'il utilise, par exemple, des CFC 
ou autres produits chimiques détruisant l'ozone. Le fournisseur doit par conséquent apporter les 
changements qui s'imposent pour respe.ctet" la réglementation environnementale du gouvernement. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME  

9 	Service CASE BFD 
59 	Programme de commercialisation des technologies 

environnementales - PCTE 
61 	Programme d'aide à la recherche industrielle 
63 	Programme d'évaluation de la fabrication (PEF) 
64 	Programme de visites de fabricants 
66 	Programme d'innovation environnementale 
67 	Service de courtage des propositions spontanées 

TYPE*  PAGE 

D/C 	10 
69 

F,D/C 	71 
F,D/C 	73 
D/C 	74 

76 
F,D/C 	77 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

RÉGION TYPE*  PAGE 

42 	Consulting Assistance Program 
56 	Fonds de dév. - Environnement 
6 	Programme de dotation en personnel 

technique 
37 	Programme d'études de faisabilité 
16 	Progranune de diversification de 

l'économie de l'Ouest 
31 	Technology Assistance Program 

Nouvelle-Écosse 
Québec 
Ontario 

Manitoba 
Ouest du Canada 

Colombie-Britannique 

52 

7 

47 
18 

41 

66 

*TYPE=Type d'aide : F=financière, D/C=diagnostic/conseils 



TYPE*  PAGE 

D/C 	9 
D/C 	10 
D/C 	74 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

8 	Services de gestion-conseil 
9 	Service CASE - BFD 
64 	Programme de visites de fabricants (PVF) 

LACUNE N° 5 

Problèmes causés par les fournisseurs du fournisseur 

Le fournisseur doit être capable d'exercer un contrôle suffisant sur ses propres fournisseurs et de 
s'assurer qu'ils respectent des normes de qualité acceptables. Le fournisseur doit donc améliorer la 
qualité et l'efficacité de son réseau de fournisseurs. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

42 	Consulting Assistance Program 
35 	TIT - Division de l'élaboration de 

stratégies 
22 	Management Assistance Program 
26 	Long-Term Mgmt. Assistance Prog. 

RÉGION 

Nouvelle-Écosse 
Manitoba 

Alberta • 
Alberta 

TYPE*  PAGE 

52 
D/C 	45 

D/C 	28 
34 

*TYPE=Type d'aide : F=financière, D/C=diagnostickonseils 



LACUNE N° 6 

Soutien insuffisant, dans les usines et sur le terrain, à l'échelle mondiale 

Le fournisseur doit être en mesure d'assurer le service après-vente de ses produits et services, dans les 
usines et sur le terrain, à l'échelle mondiale. Ceci importe d'autant plus lorsqu'il est question de produits 
techniques et complexes ou de produits conçus par le fournisseur lui-même (par exemple, les logiciels). 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

8 	Services de gestion-conseil de la BFD 
63 	Programme d'évaluation de la fabrication (PEF) 
64 	Programme de visites de fabricants (P'VF) 

TYPE* PAGE 

D/C 	9 
F,D/C 	73 
D/C 	74 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME RÉGION TYPE* PAGE 

34 	Programme d'aide aux commerces 
35 	'FIT - Division de l'élaboration de 

stratégies 
27 	Workshop/Seminar Program 
30 	Export Loan Guarantee Program 

Manitoba 	 F 	44 
Manitoba 	 D/C 	45 

Alberta 	 D/C,F 	35 
Colombie-Britannique 	F 	39 

*TYPE=Type d'aide : F=financière, D/C=diagnostic/conseils 



LACUNE N° 7 

Problèmes d'emballage 

Le fournisseur n'est pas en mesure de conditionner ses pmduits de manière à respecter les exigences du 
client. 

PROGRAIV11'IES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME  

8 	Services de gestion-conseil 
61 	Programme d'aide à la recherche industrielle 

TYPE* PAGE 

D/C 	9 
F,D/C 	71 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

19 	Programme Action - APECA 
42 	Consulting Assistance Program 
43 	Business Futures Program 
15 	Programme d'encouragement aux 

entreprises de FedNor 
46 	Fonds de développement du commerce 

extérieur 
33 	Plan de commercialisation du Manitoba 
35 	TIT - Division de l'élaboration de 

stratégies 
37 	Programme d'études de faisabilité 
16 	Programme de diversification de 

l'économie de l'Ouest  

RÉGION 

Canada Atlantique 
Nouvelle-Écosse 
Nouvelle-Écosse 
Nord de l'Ontario 

Ontario 

Manitoba 

Manitoba 

Manitoba 
Ouest du Canada 

TYPE* PAGE 

23 
F 52 

53 
16 

56 

43 

D/C 	45 

47 
16 

*TYPE=Type d'aide : F=financière, D/C=diagnostic/conseils 



TYPE* PAGE. 

F,D/C 	1 

F,D/C 	71 
F,D/C 	73 
D/C 	74 
F,D/C 	72 
F,D/C 	75 

TYPE* PAGE 

2 

3 
5 
8 
9 
15 

D/C 

23 
52 
53 
11 
12 
13 
14 
21 
20 
62 
64 
7 
sa 
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LACUNE N° 8 

Produits désuets 

Le fournisseur fabrique des produits qui sont désuets sur le plan technologique. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

1 Programme d'apports technologiques (PAT) 
2 Programme d'application des technologies de pointe dans le secteur 

manufacturier (PATPSM) 
3 Programme des technologies stratégiques (PTS-TI) 
5 Programme d'adaptation au marché du travail 
7 Services financiers de ta BFD 
8 Services de gestion-conseil de la BFD 
14 Programme de la micro-électronique et du développement des systèmes 

(PMDS) 
61 Programme d'aide à la recherche industrielle 
63 Programme d'évaluation de la fabrication (PEF) 
64 Programme de visites de fabricants 
62 Programme de recherche industrielle pour la défense 
65 Conseil national de recherches du Canada 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° Er TITRE DU PROGRAMME 

19 Programme Action - APECA 
42 Consulting Assistance Program 
43 Business Futures Program 
10 Programme d'aide à l'innovation 
11 Programme de relance industrielle 
12 Programme de relance industrielle 
13 Entente auxiliaire Canada-Québec sur le dév. 
18 Programme de développement des entreprises 
17 Prog. de renforcement de la prod. manufacturière 
52 Section technique - Soc. de développement industriel 
54 Fonds de dév. technologique - PEPT 
6 Programme de dotation en personnel technique 
44 Société innovation Ontario 
15 Prog. d'encouragement aux entreprises de FedNor 
16 Prog. de diversification de l'économie de l'Ouest 
36 Prog. de commercialisation technologique 
39 Prog. d'adaptation de l'industrie manufacturière 
31 Technology Assistance Program 

RÉGION 

Canada atlantique 
Nouvelle-Écosse 
Nouvelle-Écosse 
Centre du Québec 
Sud-ouest de Montréal 
Est de Montréal 
Québec 
Québec 
Centre du Québec 
Québec 
Québec 
Ontario 
Ontario 
Nord de l'Ontario 
Ouest du Canada 
Manitoba 
Manitoba 
Colombie-Britannique 
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F,D/C 73 
D/C 	74 
F,D/C 	71 
F,D/C 	75 
F,D/C 	77 

TYPE*  PAGE 

45 
78 
7 

F 	16 

45 

F 	18 

RÉGION 

Québec 
Québec 
Ontario 

Nord de l'Ontario 

Manitoba 

Ouest du Canada 

LACUNE N° 9 

Certification des opérations de fabrication 

Le fournisseur doit envisager de demander la certification de ses opérations pour en attester la conformité 
avec une norme de fabrication internationale approuvée (par exemple, ISO 9000, Baldridge ou autre,s 
normes en vigueur). 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

2 	Programme d'application des technologies de pointe dans 
le secteur manufacturier (PATPSM) 

63 	Programme d'évaluation de la fabrication (FEB) 
64 	Programme de visites de fabricants (PVF) 
61 	Programme d'aide à la recherche industrielle 
65 	Conseil national de recherches du Canada 
67 	Service de courtage des propostions spontanées 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

54 	Fonds e développement technologique 
68 	Prog. d'aide visant les marchés publics 

Programme de dotation en personnel 
techniqtie 

15 	Programme d'encouragement aux 
entreprises de FedNor 

35 	TIT - Division de l'élaboration des 
stratégies 

16 	Programme de diversification de 
l'économie de l'Ouest 
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LACUNE N°10  
• 

Fournisseur ne peuvant garantir les délais de livraison 

Le fournisseur doit améliorer sa capacité de garantir, aux acheteurs ayant un cycle de fabrication continu, 
le respect des délais de livraison. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET  TITRE DU PROGRAMME 

2 	Programme d'application des technologies de pointe dans 
Je secteur manufacturier 

7 	Services financiers de la BFD 
8 	Services de gestion-conseil de la BFD 
9 	Service CASE - BFD 
63 	Programme d'évaluation de la fabrication (PEF) 
64 	Programme de visites de fabricants 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME RÉGION TYPE*  PAGE 

Programme Action - APECA 
Consulting Assistance Program 
Programme de développement des 
entreprises 
Programme de dotation en personnel 
technique 
Programme d'encouragement aux 
entreprises de FedNor 
Management Assistance Program 
Long-Term Mgmt. Assist. Prog. 
Programme de diversification de 
l'économie de l'Ouest 
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LACUNE N°11 

Contrôle du processus de fabrication 

Le fournisseur doit être en mesure de mieux surveiller l'efficacité du processus de fabrication, au moyen 
de contrôles statistiques améliorés et d'autres contrôles, technologies et techniques avancés (y compris 
la gestion des stocks) de gestion ou de fabrication. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

1 	Programme d'apports technologiques 
2 	Programme d'application des technologies de pointe dans 

le secteur manufacturier 
7 	Services financiers de la BFD 
61 	Programme d'aide à la recherche industrielle 
63 	Programme d'évaluation de la fabrication (PEF) 
64 	Programme de visites de fabricants 
65 	Conseil national de recherches - Canada 
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F,D/C 	1 
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F,D/C 	71 
F,D/C 	73 
D/C 	74 
F,D/C 75 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

19 	Programme Action - APECA 
40 	Ministère du Développement 

économique et du Tourisme 
18 	Prog. de dév. des entreprises 
54 	Fonds de dév. technologique 
17 	Prog. de renforcement de la prod. 
11 	Programme de relance industrielle 
12 	Programme de relance industrielle 
15 	Programme d'encouragement aux 

entreprises de FedNor 
16 	Programme de diversification de 

l'économie de l'Ouest 
35 	TIT - Div. de l'élab. de stratégies 
36 	Prog. de commercialisation techn. 
39 	Prog. d'adaptation de Pind. manuf. 
31 	Technology Assistance Program 

RÉGION 

Canada atlantique 
Nouveau-Brunswick 

Québec 
Québec 
Centre du Québec 
Sud-ouest de Montréal 
Est de Montréal 
Nord de l'Ontario 

Ouest du Canada 

Manitoba 
Manitoba 
Manitoba 
Colombie-Britannique 
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LACUNE N°12 

Formation de la main-d'oeuvre 

Le fournisseur doit former ou recycler son personnel. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET  TITRE DU PROGRAMME  

5 Programme d'adaptation au marché du travail 
9 Service CASE - BFD 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

19 	Programme Action - APECA 
48 	Programme de dotation en personnel 

technique 
49 	Programme de recherche sur 

l'adaptation aux changements 
technologiques 

6 	Programme de dotation en personnel 
technique 

22 	Management Assistance Program 
26 	Long-Term Mgmt. Assist. Prog. 
28 	Tailor-Made Training Program 
29 	Skills Alberta Program 
32 	Service d'aide à l'adaptation de 

l'industrie 
16 	Programme de diversification de 

l'économie de l'Ouest 
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dans le secteur 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

1 Programme d'apports technologiques (PAT) 
2 Programme d'application des technologies de pohite 

manufacturier (PATPSM) 
7 Services financiers de BFD 
8 Services de gestion-conseil de la BFD 
61 Programme d'aide à la recherche industrielle 
63 Programme d'évaluation de la fabrication (PE!') 
64 Programme de visites de fabricants 
65 Conseil national de recherches du Canada 

TYPE* PAGE 

F,D/C 	1 
2 

8 
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LACUNE N° 13 

Processus de fabrication dépassé 

Le fournisseur doit repenser ses procédés de fabrication. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

19 Programme Action - APECA 
58 Small Business Enhancement 
42 Consulting Assistance Program 
40 Ministère du développement économique et du Tourisme 
13 Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développement 
17 Programme de renforcement de la productivité 

manufacturière 
18 Programme de développement des entreprises 
51 Programme d'investissement (Québec) 
11 Programme de relance industrielle 
12 Programme de relance industrielle 
54 Fonds de développement technologique - PEJT 
15 Programme d'encouragement aux entreprises de FedNor 
6 Programme de dotation en personnel technique 
16 Programme de diversification de l'économie de l'Ouest 
35  FIT - Division de l'élaboration de stratégies 
36 Programme de commercialisation technologique 
39 Programme d'adaptation de l'industrie manufacturière 
31 Technology Assistance Program 

RÉGION 

Canada atlantique " 
Be-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Centre du Québec 

Québec 
Québec 
Sud-ouest de Montréal 
Est de Montréal 
Québec 
Nord de l'Ontario 
Ontario 
Ouest du Canada 
Manitoba 
Manitoba 
Manitoba 
Colombie-Britannique 

TYPE* PAGE 

23 
68 
52 
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14 
20 

21 
61 
12 
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64 
16 
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18 
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LACUNE N°14  
, 

Investissement dans la fabrication 

Le fournisseur doit investir des fonds pour améliorer ou moderniser ses opérations de fabrication. 

PROGRAMMES NATIONAUX D'AIDE 

N° ET TITRE DU PROGRAMME 

7 Services financiers de la BFD 

PROGRAMMES VISANT UNE RÉGION GÉOGRAPHIQUE PRÉCISE 

N° ET  TITRE DU PROGRAMME 

19 	Programme Action - APECA 
58 	Small Business Enhancement 
40 	Ministère du Développement 

économique et du Tourisme 
41 	Programme d'aide en matière de 

capital-risque 
18 	Prog. de dév. des entreprises 
10 	Prog,. d'aide à l'innovation - PAT-RC 
17 	Programme de renforcement de la 

productivité manufacturière 
11 	Programme de relance industrielle 
12 	Programme de relance industrielle 
15 	Programme d'encouragement aux 

entreprises de FedNor 
45 	Soc. pour l'exp. des petites entreprises 
16 	Programme de diversification de 

l'économie de l'Ouest 
20 	Alberta Opportunity Co. (Division des 

prêts) 
38 	Prog. de retombées ind. du Manitoba 

RÉGION 

Canada atlantique 
I.-P.-É 
Nouveau-Brunswick 

Nouveau-Brunswick 

Québec 
Centre du Québec 
Québec 

Sud-ouest de Montréal 
Est de Montréal 
Nord de l'Ontario 

Ontario 
Ouest du Canada 

Alberta 

Manitoba 
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TROISIÈME PARTIE 

LISTE ET DESCRIPTIONS DES PROGRAMMES 



Programme n° 1 

Nom du programme 

Programme d'apports technologiques 
•  (Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada et Conseil national 

de recherches Canada) 
(Gouvernement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PAT 

Objet 

Le programme d'apports technologiques aide les entreprises canadiennes à acquérir des technologies étrangères. 

Admissibilité 

Entreprises canadiennes constituées en sociétés (ou enregistrées) ayant moins de 500 employés. 

Nature et importance de l'aide 

Le PAT offre de l'information et des conseils sur des fournisseurs étrangers de nouvelles technologies, l'établissement 
de partenariats stratégiques au moyen d'accords d'exploitation sous licence et l'utilisation de ces services. Il offre 
également une aide financière modeste, surtout aux petites et moyennes entreprises canadiennes, pour certaines 
activités jugées admissibles qui touchent l'acquisition d'une technologie étrangère. 

Modalités 

Toute société voulant présenter une demande doit être en mesure de convaincre les conseillers en technologie 
industrielle du PARI - CNRC qu'elle a effectivement besoin de la technologie recherchée, que cette technologie 
n'existe pas au Canada et qu'elle possède les capacités techniques, financières et administratives nécessaires pour 
assimiler cette technologie si son acquisition s'avérait possible. L'aide dispensée dans le cadre du PAT est fondée sur 
le principe du partage des coûts et couvre normalement les frais des déplacements et de l'hébergement à l'étranger. 
La somme normalement accordée pour un projet ne dépasse pas 10 000 $. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 3,8,11,13 Le responsable du PAT 
Programme d'apports technologiques 
Division des programmes d'exportation et d'investissement 
Ministère des Affaires extérieures 
125, promenade Sussex 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0G2 
TÉLÉPHONE : (613) 992-7883 
TÉLÉCOPIEUR : (613) 995-5773 



2 

Programme n° 2 

Nom du programme 

Programme d'application des technologies de pointe dans le secteur manufacturier 
(Industrie, Sciences et Technologie Canada) 

(Gouvernement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PATPSM 

Objet 

Rehausser la compétitivité internationale des industries canadiennes en encourageant celles-ci à utiliser 
plus efficacement les technologies de pointe du secteur manufacturier et les méthodes de gestion 
connexes. L'aide financière offerte dans le cadre du programme permet aux entreprises d'évaluer la 
possibilité de moderniser leurs procédés de fabrication. 

Admissibilité 

Toute société imposable canadienne de fabrication ou de transformatiOn secondaire. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide financière est offerte aux entreprises admissibles pour leur permettre de recourir à des experts-
conseils de l'extérieur afin 

1) d'évaluer leurs activités de production globales par rapport à leur stratégie à long 
terme, de déterminer les domaines à améliorer, d'analyser les coûts et les avantages 
des diverses options, et d'établir un plan d'exécution : ou 

2) d'aider à mettre le plan d'exécution en application. 

On ne pourra présenter une demande visant le deuxième volet que si une évaluation a été effectuée. 

Modalités 

Les entreprises intéressées peuvent présenter une demande visant les volets 1) ou 2) susmentionnés en 
vue d'obtenir une aide financière qui ne dépassera pas 60 p. 100 des coûts liés au recrutement des 
experts-conseils, jusqu'à concurrence de 15 000 $. Une demande visant les volets 1) ou 2) du 
programme peut également être présentée au nom d'un groupe de compagnies. Dans ce cas, la somme 
versée ne dépassera pas 200 000 $, le plafond étant établi à 15 000 $ par compagnie. 

Renseignements additionnels 

PATPSM 
Direction générale de l'industrie des technologies de l'information 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Tour est, 9° étage 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
TÉLÉPHONE:  (613) 952-0198 
TÉLÉCOPIEUR:  (613) 952-8419 

Lacunes : 8,9,10,11,13 
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Programme n° 3 

Nom du programme 

Programme des technologies stratégiques - Technologies de l'information  
(Industrie, Sciences et Technologie Canada) 

(Gouvernement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PTS-TI 

Objet 

Améliorer la compétitivité internationale des industries canadiennes grâce à l'élaboration, à 
l'acquisition, à l'application et à la diffusion de technologies stratégiques au Canada. 

Admissibilité 

Toute société ou tout partenariat canadien qui représente un regroupement dirigé par l'industrie. II 
serait préférable que ces regroupements comprennent des universités et des centres de recherche, ou les 
deux. 

Nature et importance de l'aide 

Le PTS offre une aide fmancière pouvant atteindre 50 p. 100 des coûts admissibles d'un projet de R et 
D ou d'application de technologies entrepris par un regroupement L'aide financière ne peut dépasser 
50 p. 100 des coûts des études de faisabilité, jusqu'à concurrence de 50 000 $. Quant aux projets 
admissibles, il peut s'agir, entre autres, de projets de recherche et de développement ou d'applications 
technologiques dans des secteurs de pointe relatifs à des technologies de l'information stratégiques qui 
n'ont pas été réellement élaborées ou exploitées au Canada. 

Modalités 

Les projets doivent prévoir l'exécution des travaux par un regroupement de compagnies, d'universités 
ou de centres de recherche canadiens ou étrangers, ou les deux. Le regroupement proposé doit être 
mis sur pied pour entreprendre des projets conjoints dans le domaine de la technologie et doit recevoir 
la plus grande partie de son financement de sources non gouvernementales. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 3,8, Division des programmes et de la planification 
Direction générale de l'industrie des technologies de l'information 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
235, me Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 
TÉLÉPHONE:  (613) 954-3470 
TÉLÉCOPIEUR: (613) 952-8419 



4 

Programme n° 4 

Nom du programme 

Programme de développement des marchés d'exportation 
(Affaires extérieures et Commerce extérieur Canada) 

(Gouvernement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PDME 

Objet 
.r 

Accroître les ventes de biens et de services canadiens à l'étranger. 

Admissibilité 

Toute société constituée ou cabinet indépendant de professionnels prêt pour l'exportation. 

Nature et importance de l'aide 

Le programme aide les entreprises en leur offrant une aide financière fondée sur le principe du partage 
des coûts pour participer à des activités de promotion commerciale qu'elles ont lancées elles-même. 
Le montant de l'aide ainsi que les coûts admissibles varient selon les activités de promotion. Les 
entreprises ne peuvent demander l'approbation de plus de qua= projets ou activités par année 
financière (du gouvernement). 

Modalités 

L'aide accordée en vertu du PDME devient remboursable lorsque les projets de l'entreprise sont 
couronnés de succès. 

Renseignements additionnels 

Terre-Neuve 
I.-P.-É. 
Nouvelle-Écosse 
Nouveau-Brunswick 
Québec 
Ontario 
Manitoba 
Saskatchewan 
Alberta 
C.-B. 

TÉL. : (709) 772-5511 
TÉL. : (902) 566-7400 
TÉL. : (902) 426-7540 
TÉL. : (506) 851-6452 
TÉL. : (514) 283-8185 
TÉL. : (416) 973-5053 
TÉL. : (204) 983-8036 
TÉL. : (306) 975-5315 
TÉL. : (403) 495-2944 
TÉL. : (604) 666-0434 

TÉLÉCOPIEUR : (702) 772-2373 
TÉLÉCOPIEUR:  (902) 577-7450 
TÉLÉCOPIEUR : (902) 426-2624 
TÉLÉCOPIEUR : (506) 851-6429 
TÉLÉCOPIEUR : (514) 283-8794 
TÉLÉCOPIEUR : (416) 973-8161 
TÉLÉCOPIEUR:  (204) 983-2187 
TÉLÉCOPIEUR:  (306) 975-5334 
TÉLÉCOPIEUR:  (403) 495-4507 
TÉLÉCOPIEUR:  (604) 666-8330 

Lacune : 2 
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Programme n° 5 

Nom du programme 

Programme d'adaptation au marché du travail 

Sigle couramment utilisé 

PAMT 

Objet 

Encourager davantage d'employeurs, surtout dans des situations d'adaptation cruciales, à répondre aux 
besoins changeants de leurinilieu de travail en ce qui concerne les compétences de leurs employés, au 
moyen de la négociation d'accords de collaboration visant la planification des ressources humaines, la 
formation en milieu de travail, et l'adoption d'autres mesures d'adaptation. 

Admissibilité 

Les entreprises, les organismes et les associations industrielles ou sectorielles. 

Nature et importance de l'aide 

Le programme d'adaptation au marché du travail (PAMT) comporte un certain nombre de volets clés. 
Le volet Planification locale des ressources humaines offre une aide financière aux coordonnateurs 
pour qu'ils puissent assurer un soutien technique aux employeurs dans le but de leur permettre 
d'approfondir leurs connaissances en matière de planification des ressources humaines (PRH). Le 
volet Planification des ressources humaines sectorielles/nationales prévoit une aide financière pour le 
lancement d'initiatives visant la PRH. Dans le cadre du volet Formation en milieu de travail, les 
employeurs peuvent obtenir des fonds couvrant une partie de leurs coûts de formation, y compris un 
pourcentage des salaires, les frais de location ou d'achat de matériel et un maximum de 10  000$ pour 
l'acquisition de matériel spécial pour les stagiaires handicapés. En vertu du volet Travail partagé, les 
travailleurs qui ont accepté une réduction temporaire de leurs heures de travail normales, afm d'éviter 
des mises à pied, peuvent recevoir des prestations d'assurance-chômage. Le Fonds de fiducie pour la 
formation encourage la mise sur pied de nouveaux fonds de fiducie pour la formation, ou 
l'élargissement de fonds déjà en place. En vertu du volet Service d'aide à l'adaptation de l'industrie, 
une aide peut être consentie pour la création et les frais de fonctionnement de comités d'adaptation 
chargés d'identifier, d'élaborer et de surveiller la mise en oeuvre des mesures qui permettront 
d'éliminer un problème réel ou potentiel d'adaptation de l'effectif. 

Modalités 

Les conditions de participation varient pour chaque volet. Cependant, les employeurs et leur effectif 
doivent s'attendre à devoir s'adapter en raison de changements technologiques ou autres survenant 
dans le milieu où ils évoluent. 

Renseignements additionnels 

Centre d'emploi du Canada 
Centre d'Ottawa 
135, rue Rideau 
Ottawa (Ontario) 
TÉLÉPHONE:  (613) 992-1300 
TÉLÉCOPIEUR: (613) 990-8968 

Lacunes : 8,12 
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Programme n° 6 

Nom du programme 

Programme de dotation en personnel technique 
(Gouvernement de l'Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

PDPT 

Objet 

Aider les petites entreprise i ontariennes à engager des ingénieurs et du personnel scientifique et 
technique en vue d'approfondir leurs connaissances techniques et d'accroître ainsi leur compétitivité à 
l'échelle internationale. 

Admissibilité 

Pour être admissible, il faut être, depuis au moins deux ans, une société constituée dans le secteur de 
la fabrication ou des services, et vendre ses biens ou services à l'étranger, les activités en matière de 
planification et d'orientation stratégiques, de financement, de marketing, de recherche et de 
développement, de fabrication et de gestion administrative doivent être dirigées à partir d'un siège 
situé en Ontario; le nombre d'employés de la compagnie et des compagnies associées doit se situer 
entre 10 et 200. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide est consentie sous forme d'une subvention assortie de certains critères de performance et de 
conditions supplémentaires. La subvention équivaut à 75 p. 100 du salaire de l'employé, jusqu'à 
concurrence de 45 000 $. 

Modalités 

Une compagnie peut recevoir un maximum de deux subventions; il doit également lui manquer du 
personnel qualifié pour entreprendre un projet précis d'une durée de trois ans. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 1,3,4,8,9,10,12,13 Programme de dotation en personnel technique 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
Édifice Hearst, 7 étage 
900, rue Bay 
Toronto (Ontario) 
M7A 2E1 
TÉLÉPHONE:  (416) 325-6494 
TÉLÉCOPIEUR : (416) 325-6538 
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Programme n° 7 

Nom du programme 

Services financiers de la Banque fédérale de développement (BFD) 
(Gouvernement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Offrir une aide financière aux petites et moyennes entreprises canadiennes qui n'ont pu obtenir ailleurs 
des conditions raisonnables de financement pour des projets d'expansion ou de modernisation, ou 
autres. 

Admissibilité 

Toutes les entreprises établies au Canada. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide est consentie sous forme de prêts, de cautionnements de prêts, de préfinancement ou d'une 
combinaison de ces formules. Le plus souvent, la BFD consent une aide financière pour les dépenses 
en immobilisations. 

Modalités 

Pour être admissible à ce programme, il faut respecter les conditions suivantes : le demandeur doit être 
une entreprise implantée au Canada; il ne doit exister aucune autre source de financement à des 
conditions raisonnables; la BFD n'est pas le seul investisseur et d'autres investisseurs ont également 
placé des sommes raisonnables dans l'entreprise; l'entreprise a de bonnes chances de succès; enfin, une 
garantie raisonnable est offerte à la BFD. 

Renseignements additionnels 

Bureau des affaires publiques 
Banque fédérale de développement (BFD) 
Siège social 
800, Place Victoria, Rez-de-chaussée 
C.P. 335 
Montréal (Québec) 
H4Z 1C8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-7515 
TÉLÉCOPIEUR:  (514) 283-7838 

Lacunes : 8,10,11,13,14 
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Programme n° 8 

Nom du programme 

Services de gestion-conseil 
(Banque fédérale de développement (BFD)) 

(Gouvemement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

Planification financière 
Planification stratégique 

Objet 

Dispenser aux petites et moyennes entreprises des services de planification stratégique, de planification 
financière et d'intermédiation. 

Admissibilité 

Toutes les entreprises établies au Canada. 

Nature et importance de l'aide 

Bien qu'aucune aide financière directe ne soit consentie en verni de ce programme, la BFD aide, pour 
un coût modique, les petites compagnies à évaluer leur compétitivité et à planifier leurs activités. La 
BFD aide également ses clients à élaborer les propositions adressées aux prêteurs et agit à titre 
d'intermédiaire auprès des institutions financières.  

Modalités 

Des frais de consultation raisonnables sont demandés par la BFD. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 2,5,6,7,8,10,13 Bureau des affaires publiques 
Banque fédérale de développement (BFD) 
Siège social 
800, Place Victoria, Rez-de-chaussée 
C.P. 335 
Montréal (Québec) 
H4Z 1C8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-7515 
TÉLÉCOPIEUR:  (514) 283-7838 
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Programme n° 9 

Nom du programme 

Services de gestion-conseil 
(Banque fédérale de développement) 

(Gouvernement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

CASE (Consultation au service des entreprises) 

Objet 

Mettre à profit les compétences et la cote d'estime d'hommes et de femmes d'affaires d'expérience 
pour aider les petites et moyennes entreprises à améliorer l'efficacité de leurs opérations commerciales. 

Admissibilité 

Toutes les entreprises établies au Canada. 

Nature et importance de l'aide 

Bien qu'aucune aide financière directe ne soit consentie dans le cadre de ce programme, le service 
CASE permet aux entreprises d'améliorer leurs méthodes de gestion à un coût modique. 

Modalités 

Des frais de consultation modiques sont exigés par. la  BFD. L'entreprise doit avoir un maximum de 
200 employés à plein temps et doit avoir préalablement discuté de ses difficultés avec son propre 
conseiller commercial. 

Renseignements additionnels 

Bureau des affaires publiques 
Banque fédérale de développement 
Siège social 
800, Place Victoria, Rez-de-chaussée 
C.P. 335 
Montréal (Québec) 
H4Z 1C8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-7515 
TÉLÉCOPIEUR : (514) 283-7838 

Lacunes : 2,4,5,10,12 
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Programme n° 10 

Nom du programme 

Programme d'aide à l'innovation (Régions du centre) 
(Bureau fédéral de développement régional - Québec) 

Sigle couramment utilisé 

PAI-RC 

Objet 

Encourager l'innovation ale développement technologique au sein des petites et moyennes entreprises 
afin qu'elles deviennent plus concurrentielles sur les marchés national et international. 

Admissibilité 

Toute entité commerciale non gouvernementale. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide consentie dans le cadre du programme peut atteindre 50 p. 100 des coûts liés au recrutement 
d'un expert-conseil pour l'exécution d'une étude de faisabilité, d'études du marché, d'études de 
conception, etc.; et 40 p. 100 des frais relatifs à la création, l'élaboration ou la démonstration d'un 
produit ou procédé de fabrication nouveau ou amélioré. 

Modalités 

L'entreprise doit se trouver dans une région bien définie. Le demandeur et le projet doivent avoir de 
bonnes perspectives commerciales. De plus, le projet doit contribuer de manière sensible à l'économie 
et ne pouvoir être mis en oeuvre sans financement gouvernemental. Le demandeur ne doit pas avoir 
signé de contrats visant les coûts du projet avant la date de réception de la demande. 

Renseignements additionnels 

Bureau fédéral de développement régional - Québec 
C.P. 247 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 3800 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 
TÉLÉPHONE: (514) 283-7557 
1-800-263-4689 

Lacunes : 3,8 
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Programme n° 11 

Nom du programme 

Programme de relance industrielle pour le sud-ouest de Montréal 
(Bureau fédéral de développement régional - Québec) 

Sigle couramment utilisé 

PR1SOM 

Objet 

Renforcer la structure indàtrielle locale et encourager la diversification de la base industrielle sur le 
territoire désigné (sud-ouest de Montréal) en attirant de nouveaux investissements et en favorisant la 
création et le développement de nouvelles entreprises, particulièrement des PME. 

Admissibilité 

Toutes les entités commerciales non gouvernementales. 

Nature et importance de l'aide 

Dans le cadre dû programme, l'aide consentie peut atteindre au maximum 75 p. 100 des coûts liés au 
recrutement d'un expert-conseil chargé d'élaborer un plan d'entreprise ou de commercialisation, de 
mener une étude de faisabilité, d'examiner les possibilités de commercialisation de droits de propriété 
intellectuelle, etc.; 50 p. 100 du coût des services d'une ou de plusieurs personnes qualifiées, recrutées 
spécialement pour mettre en oeuvre un plan de commercialisation, 60 p. 100 des coûts de projet liés au 
développement commercial, à l'amélioration ou à la mise à l'essai d'un produit, d'un procédé ou d'un 
service nouveau ou amélioré, la conception d'un produit durable, la recherche, le développement, la 
mise à l'essai ou l'adaptation de produits nouveaux, etc.; et 35 p. 100 des frais relatifs à 
l'établissement de nouvelles installations ou à l'agrandissement d'installations existantes. 

Modalités 

L'entreprise doit être située dans la région du sud-ouest de Montréal. Le demandeur et le projet 
doivent avoir de bonnes perspectives commerciales. De plus, le projet doit contribuer de manière 
sensible à l'économie et ne pouvoir être mis en oeuvre sans financement gouvernemental. Le 
demandeur ne doit pas avoir signé de contrats visant les coûts du projet avant la date de réception de 
la demande. 

Renseignements additionnels 

Bureau fédéral de développement régional - Québec 
C.P. 247 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 3800 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-7557 	1-800-263-4689 

Lacunes : 2,3,8,11,13,14 
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Programme n° 12 

Nom du programme 

I . 	 Programme de relance industrielle pour l'est de Montréal 
(Bureau fédéral de développement régional - Québec) 

Sigle couramment utilisé 

PRIEM 

Objet 

Renforcer la structure indubtrielle locale et diversifier la base industrielle du territoire désigné (est de 
Montréal) pour attirer de nouveaux investissements et favoriser la création et le développement de 
nouvelles entreprises, particulièrement de PME. 

Admissibilité 

Toutes les entités commerciales non gouvernementales. 

Nature et importance de l'aide 

Dans le cadre du programme, l'aide consentie peut atteindre 75 p. 100 des coûts liés au recrutement 
d'un expert-conseil chargé d'élaborer un plan d'entreprises ou de commercialisation, de mener une 
étude de faisabilité, d'examiner les possibilités de commercialisation de droits de propriété 
intellectuelle, etc.; 50 p. 100 du coût des services d'une ou de plusieurs personnes qualifiées, recrutées 
spécialenient pour mettre en oeuvre un plan de commercialisation, 60 p. 100 des coûts de projet reliés 
au développement commercial, à l'amélioration ou à la mise à l'essai d'un produit, d'un procédé ou 
d'un service nouveau ou amélioré, la conception d'un produit durable, la recherche, le développement, 
la mise à l'essai ou l'adaptation de produits nouveaux, etc.; et 35 p. 100 des frais relatifs à la mise sur 
pied d'un nouvel établissement ou à l'agrandissement d'installations existantes. 

Modalités 

L'entreprise doit se trouver dans la région de l'est de Montréal. Le demandeur et le projet doivent 
offrir de bonnes perspectives commerciales. De plus, le projet doit contribuer de manière sensible à 
l'économie et ne pouvoir être réalisé en l'absence de financement gouvernemental. Le demandeur ne 
doit pas avoir signé de contrats visant les coûts du projet avant la date de réception de la demande. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 2,3,8,11,13,14 Bureau fédéral de développement régional - Québec 
C.P. 247 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 3800 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-7557 	1-800-263-4689 
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Programme n° 13 

Nom du programme 

Entente auxiliaire Canada-Québec sur le développement industriel (1991) 
(Bureau fédéral de développement régional - Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Stimuler l'investissement de capitaux par les principales industries afin de contribuer à l'amélioration 
de la base industrielle du Québec, d'améliorer la compétitivité des entreprises, en encourageant 
l'innovation et l'utilisation de nouvelles technologies et d'harmoniser l'action des gouvernements 
provincial et fédéral en matière de développement industriel. 

Admissibilité 

Toutes les entités commerciales établies au Québec. 

Nature et importance de l'aide 

Un investissement minimal de 10 millions de dollars est exigé pour les projets d'immobilisations, et de 
5 millions de dollars, pour les projets de recherche et de développement. Les études entreprises 
doivent être reliées à des projets admissibles. L'aide financière est disponible sous forme : de 
contributions remboursables ou non remboursables, de prêts, avec ou sans diminution du taux d'intérêt, 
de cautionnements de prêt, de participation aux fonds propres et d'ententes prévoyant la prise en 
charge des intérêts à payer pour un prêt. L'aide consentie correspond à la somme minimale nécessaire 
pour garantir le lancement du projet. Cette somme varie selon les projets. 

Modalités 

Le demandeur et l'entreprise doivent avoir de bonnes perspectives commerciales. De plus, le projet 
doit contribuer de manière sensible à l'économie et ne pouvoir être exécuté en l'absence de 
financement gouvernemental. Le demandeur ne doit pas avoir signé de contrats visant les coûts du 
projet avant la date de réception de la demande. 

Renseignements additionnels 

Bureau fédéral de développement régional - Québec 
C.P. 247 
Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 3800 
Montréal (Québec) 
1-14Z 1E8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-7557 	 1-800-263-4689 

Lacunes : 3,8,13 
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Programme n° 14 

Nom du programme 

Programme de la micro-électronique et du développement des systèmes 
(Industrie, Sciences et Technologie Canada) 

(Gouvernement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PMDS 

Objet 

Rehausser la compétitivité internationale des entreprises canadiennes oeuvrant dans la fabrication, la 
transformation ou les services en partageant avec elles les frais de projets novateurs sur le plan 
technologique dans le domaine de la micro-électronique et du développement des systèmes. 

Admissibilité 

Toute société imposable établie au Canada peut présenter une demande de fmancement. 

Nature et importance de l'aide 

Le PMDS peut couvrir jusqu'à 50 p. 100 des frais admissibles d'un projet de R et D, jusqu'à 
concurrence de 5 millions de dollars. 

Modalités 

Les projets proposés doivent comprendre des recherches visant à mettre au point des composantes 
innovatrices en micro-électronique ainsi que des systèmes fondés sur des technologies de pointe en 
matière de micro-électronique et d'information pouvant être utilisés par les industries de la fabrication, 
de la transformation ou des services. Les contributions dépassant 100 000 $ doivent être remboursées. 

Renseignements additionnels 

Le coordonnateur 
Programme de la micro-électronique et du développement des systèmes 
Direction générale de l'industrie des technologies de l'information 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0115 
TÉLÉPHONE:  (613) 954-3476 
TÉLÉCOPIEUR:  (613) 952-8419 

Lacunes : 3,8 
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Programme n° 15 

Nom du programme 

Programme d'encouragement aux entreprises de FedNor 

Sigle couramment utilisé 

PEEF 

Objet 

Encourager la croissance et la diversification économique et la création d'emplois et de revenus en 
appuyant les initiatives du secteur privé du nord de l'Ontario. 

Admissibilité 

Les entreprises doivent être établies dans la région désignée par FedNor, qui comprend les secteurs 
suivants : Algoma, Cochrane, Kenora, Manitoulin, Nipissing, Parry Sound, Rainy River, Sudbury, 
Thunder Bay et Timiskaming. Tous les types d'entreprises commerciales sont admissibles, qu'il 
s'agisse d'entreprises individuelles, de partenariats, de coopératives ou de sociétés constituées. Les 
associations ou organisations sans but lucratif peuvent également obtenir une aide financière pour toute 
activité permettant d'améliorer la compétitivité des entreprises sur le territoire désigné par FedNor. 
Quant aux activités admissibles, il peut s'agir de services offerts aux entreprises, de tourisme, de 
fabrication et de transformation. Les projets admissibles peuvent viser n'importe quelle étape du cycle 
commercial, y compris les études de faisabilité, la recherche et le développement, et les dépenses 
d'immobilisations. Pour chaque projet, on établira la valeur minimale du projet ($) ainsi que le 
pourcentage (%) et les montants maximums qui pourront être accordés sous forme d'aide 
financière ($). 

Nature et importance de l'aide 

Le programme d'encouragement aux entreprises de FedNor prévoit une aide financière pour (1) les 
dépenses d'immobilisations (nouveaux établissements/agrandissement ou modernisation 
d'établissements existants) visant un projet d'une valeur minimale de 25 000 $, l'aide ne pouvant 
dépasser 35 p. 100 des coûts dans les zones urbaines et 50 p. 100 de coûts des les zones rurales, pour 
un maximum de 2 500 000 $; (2) des études d'experts-conseils visant un projet d'une valeur minimale 
de 10 000 $, l'aide ne pouvant dépasser 50 p. 100 des frais, jusqu'à concurrence de 100 000 $; (3) un 
projet de recherche et de développement d'une valeur minimale de 10 000 $, l'aide ne pouvant 
dépasser 75 p. 100 des frais, jusqu'à concurrence de 1 million de dollars; (4) des projets 
d'amélioration de la qualité, de la compétence technologique et de la gestion d'une valeur minimale de 
10 000 $, l'aide ne pouvant dépasser 50 p. 100 des coûts, jusqu'à concurrence de 100 000 $; et (5) des 
activités de commercialisation d'une valeur minimale de 10 000 $ l'aide ne pouvant dépasser 
50 p. 100 des frais, jusqu'à concurrence de 100 000 $. Il est à noter que les niveaux d'aide réels sont 
normalement inférieurs au maximum. En vue de déterminer le niveau d'aide approprié, FedNor 
tiendra compte de la situation financière du demandeur, de l'importance des risques, de la disponibilité 
d'autres sources de financement et des avantages économiques du projet envisagé. 



1-800-461-6021 

FEDNOR 
Siège social 
302 est, me Queen 
Sault-Sainte-Marie (Ontari6) 
P6A 1Z1 
TÉLÉPHONE:  (705) 942-1327 
TÉLÉCOPIEUR:  (705) 942-5434 

Lacunes : 1,2,3,7,8,9,10,11,13,14 

16 

Modalités 

Généralement, les contributions FedNor de 100 000 $ ou moins ne sont pas remboursables. Toute 
contribution dépassant 100 000 $ est remboursable sans intérêt. Les conditions de remboursement 
seront fondées sur la situation particulière de chaque demandeur. Il est à noter que l'aide financière de 
FedNor est censée compléter les investissements du secteur privé et les prêts consentis par les banques 
et d'autres prêteurs traditionnels, et non les remplacer. 

Renseignements additionnels 
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Programme n° 16 

Nom du programme 

Programme de diversification de l'économie de l'Ouest 
(Diversification de l'économie de l'Ouest) 

Sigle couramment utilisé 

DEO 

Objet 

Diversifier et renforcer l'écônomie de l'Ouest du Canada. 

Admissibilité 

L'activité commerciale proposée doit représenter une première pour l'Ouest du pays; elle peut viser de 
nouveaux produits ou de nouveaux marchés, l'amélioration de l'assurance de la qualité, la 
commercialisation sur les marchés extérieurs ou le développement des sources d'approvisionnements. 

Nature et importance de l'aide 

Programme général de DEO - Des prêts d'appoint sans intérêt pour les coûts de mise au point et de 
lancement de nouveaux produits et de nouvelles technologies, la commercialisation de produits de 
l'Ouest canadien sur de nouveaux marchés, l'amélioration de la compétitivité de l'ensemble de 
l'industrie et le remplacement des importations. 

Programme d'assurance de la qualité - Des prêts d'appoint sans intérêt pour les coûts engagés dans le 
but de se conformer à une norme internationale reconnue d'assurance de la qualité, notamment pour 
ceux affectés aux services d'experts-conseils, à la main-d'oeuvre, au matériel, à la formation et aux 
tests de produits. Un montant maximal de 20 000 $, non remboursable, pour les coûts autres que les 
dépenses d'immobilisations peut être offert. 

Initiative de commercialisation internationale - Des contributions non remboursables pouvant atteindre 
50 p. 100 des coûts entraînés pour la participation à certaines foires commerciales internationales. 

Modalités 

L'Ouest canadien doit retirer la majeure partie des avantages découlant du projet. Les dépenses 
engagées avant la réception, par le demandeur, d'une lettre d'offre de la DEO ne peuvent faire l'objet 
d'une demande d'aide financière. 

La DEO exige normalement le remboursement de sa contribution. 
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Autres formes d'aide 

Aiguillage - Information et conseils sur d'autres sources d'aide. 
Défense des intérêts de l'Ouest et coordination - La défense des intérêts économiques de l'Ouest du 
pays à Ottawa et la coordination du développement économique dans l'Ouest. 
L'initiative d'acquisition de l'Ouest - La DEO déploie des efforts à Ottawa et dans l'Ouest pour 
s'assurer que les plus importants contrats fédéraux prévoient des avantages économiques pour l'Ouest 
du Canada et que les entreprises de cette région sont bien informées des possibilités et qu'ils sont en 
mesure de devenir des fournisseurs du gouvernement du Canada. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 1,2,3,4,7,8,9,10,11,12,13,14 Diversification de l'écononiie de l'Ouest 
C.P. 49276, Tour Bentall 4 
1200 - 1055, rue Dunsmuir 
Vancouver (Colombie-Britannique) 
V7X 1L3 
TÉLÉPHONE:  (604) 666-6256 
TÉLÉCOPIEUR:  (604) 666-2353 
Sans frais en C.-B. : 1-800-663-2008 

Canada Place, bureau 1500 
9700, avenue Jasper 
Edmonton (Alberta) 
T5J 4H7 
TÉLÉPHONE:  (403) 495-4164 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 4954557 
Sans frais à Calgary : (403) 292-5382 

Bureau 601, Immeuble S.J. Cohen 
119 - 4th Avenue South, 
Saskatoon (Saskatchewan) 
S7K 3S7 
TÉLÉPHONE:  (306) 975-4373 
TÉLÉCOPIEUR : (306) 975-5484 
Sans frais à Regina : (306) 780-6725 

C.P. 777, bureau 712, 
Immeuble Cargill 
240, avenue Graham 
Winnipeg (Manitoba) 
TÉLÉPHONE : (204) 983-4472 
TÉLÉCOPIEUR:  (204) 983-4694 
Sans frais au Manitoba : 1-800-561-5394 
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Programme n° 17 

Nom du programme 

Programme de renforcement de la productivité manufacturière 
(Bureau fédéral de développement régional - Québec) 

Sigle couramment utilisé 

RPM 

Objet 

Aider les entreprises de fabrication ou de transformation des régions du centre du Québee à améliorer 
leur compétitivité et leur productivité grâce à l'utilisation de technologies modernes, et favoriser la 
croissance de petites et moyennes entreprises dynamiques. 

Admissibilité 

Toutes les entités commerciales non gouvernementales des régions du centre du Québec. 

Nature et importance de l'aide • 

Ce programme prévoit le versement de contributions pouvant couvrir 50 p. 100 du coût des services 
d'experts-conseils recrutés pour l'élaboration d'un plan de commercialisation, d'une étude de 
faisabilité, etc.; jusqu'à 25 p. 100 du coût d'acquisition d'un nouvel équipement, matériel ou système 
basé sur une technologie de pointe susceptible d'améliorer la productivité ou la qualité des produits ou 
services. ' 

Modalités 

L'entreprise doit se trouver dans une région bien définie. Le demandeur et le projet doivent avoir de 
bonnes perspectives commerciales. De plus, le projet doit contribuer de manière sensible à l'économie 
et ne pouvoir être exécuté en l'absence de financement gouvernemental. Le demandeur ne doit pas 
avoir signé de contrats visant les coûts du projet avant la date de réception de la demande. 

Renseignements additionnels 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
800, Place Victoria 
Bureau 3800 
C.P. 247 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-8185 
TÉLÉCOPIEUR : (514) 283-3302 

Lacunes : 2,11,13,14 
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Programme n° 18 

Nom du programme 

Programme de développement des entreprises (Volet industriel) 
(Bureau fédéral de développement régional - Québec) 

Sigle couramment utilisé 

PDE 

Objet 

Rehausser la compétitivité des entreprises en améliorant leur productivité, en favorisant le 
développement technologique et en encourageant la création, l'expansion, la modernisation, etc. de 
petites et moyennes entreprises. 

Admissibilité 

Des entreprises (surtout du secteur de la fabrication, mais également un certain nombre provenant des 
secteurs primaire et secondaire) établies sur la côte Nord et dans l'est, le centre-nord, l'ouest et le nord 
du Québec, dont les propositions de projets °trient de bonnes perspectives commerciales, ont une 
incidence positive sur l'économie canadienne et l'économie du territoire désigné, et ne pourraient être 
réalisées sans l'aide du gouvernement 

Nature et importance de l'aide 

L'aide financière accordée en vertu du programme vise les études (jusqu'à 75 p. 100 des coûts liés au 
recrutement d'experts-conseils), y compris l'élaboration de plans commerciaux (une contribution 
unique ne pouvant dépasser 8 000 $) et des études de faisabilité; l'établissement, l'agrandissement ou 
la modernisation d'une installation (jusqu'à 50 p. 100 des coûts du projet, à l'exception du terrain, les 
dépenses d'immobilisations devant se chiffrer à 25 000 $ au moins sans dépasser 2 millions de dollars; 
elle peut aussi être consentie pour la commercialisation et la recherche de nouvelles possibilités 
commerciales/technologiques (jusqu'à 50 p. 100 des coûts autres que les dépenses d'immobilisations 
pour les études de marché, les déplacements, etc.); et l'expansion d'activités non commerciales. 

Modalités 

L'entreprise doit se trouver dans une des régions désignées. Le demandeur et le projet doivent avoir 
de bonnes perspectives commerciales. De plus, le projet ne doit pouvoir être réalisé en l'absence de 
financement gouvernemental et le demandeur ne doit pas avoir signé de contrat visant les coûts du 
projet avant la date de réception de la demande. 

Renseignements additionnels 

Bureau fédéral de développement régional (Québec) 
800, Place Victoria 
Bureau 3800 
C.P. 247 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 
TÉLÉPHONE: (514) 283-8185 
TÉLÉCOPIEUR: (514) 283-3302 

Lacunes : 2,8,10,11,13,14 
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Programme no 19 

Nom du programme 

Programme Action 
Agence de promotion économique du Canada atlantique (APECA) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Encourager et stimuler l'esprit d'entreprise, accroître le taux de création des nouvelles entreprises et 
améliorer la compétitivité des petites et moyennes entreprises. 

:y 

Admissibilité 

Secteurs : 

Aquaculture 
Industries de service aux entreprises (y compris dans le secteur primaire) 
Établissements commerciaux de recherche et de développement 
Industries de fabrication et de transformation 
Mines 
Tourisme 

Des initiatives stratégiques, c'est-à-dire des projets, activités ou initiatives qui, de l'avis du Minisne, 
constituent un bon investissement stratégique en faveur du développement économique du Canada 
atlantique, pourraient également être admissibles. 

Nature et importance de l'aide 

Types d'aide 

Innovation 

L'APECA peut couvrir jusqu'à 75 p. 100 des coûts admissibles de projets permettant 
de rehausser le niveau technologique de l'ensemble de la région, d'améliorer la 
productivité ou de mettre au point des produits nouveaux ou améliorés. 

Investissement en capital 

Contribution - Pour des projets dont les coûts d'immobilisations admissibles ne 
dépassent pas 200 000 $, selon les résultats de l'évaluation de leur viabilité et de leurs 
avantages économiques, le programme peut couvrir jusqu'à 50 p. 100 des coûts 
d'immobilisations pour la mise sur pied d'un nouvel établissement. L'aide consentie 
ne vise pas les fusions, les acquisitions ou le refinancement. Jusqu'à 40 p. 100 des 
coûts d'immobilisations peuvent être couverts pour l'expansion ou la modernisation 
d'établissements existants, y compris le remplacement ou la relocalisation de ces 
derniers. 

Pour les projets dont les coûts d'immobilisations admissibles se situent entre 
200 000 $ et 10 millions de dollars, selon les résultats de l'évaluation de leur viabilité 
et de leurs avantages économiques, l'APECA peut soit couvrir jusqu'à 25 p. 100 des 
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coûts d'immobilisations, soit verser une contribution maximale de 500 000 $, selon le 
moins élevé de ces deux montants. 

Assurance-prêt - Lorsqu'un entrepreneur ne peut obtenir d'une institution financière 
des fonds suffisants pour exécuter un projet dont les coûts admissibles ne dépassent 
pas 20 millions de dollars, le programme Action de l'APECA peut offrir une 
assurance-prêt, correspondant à .85 p. 100 des coûts, à l'égard de nouveaux 
investissements, afin de l'aider à lancer ou à poursuivre ses activités. Les fusions, 
acquisitions ou projets de refinancement ne peuvent bénéficier d'une assurance-prêt. 

Réduction des intérêts - Dans le cadre du programme Action de l'APECA, il est 
possible d'obtenir une réduction maximale de six points du taux d'intérêt pour de 
nouveaux prêts à terme visant les entreprises (normalement pour un maximum de 
sept ans). 

Études commerciales 

Le programme Action de l'APECA peut accorder une aide financière pour les coûts 
liés au recrutement d'experts-conseils qualifiés chargés d'explorer des possibilités 
nouvelles et d'améliorer la qualité de la gestion. Des études visant à améliorer la 
viabilité d'une opération, à élaborer un plan de commercialisation ou à appuyer un 
projet d'innovation, peuvent être financées jusqu'à concurrence de 75 p. 100 des coûts 
admissibles. En ce qui concerne l'élaboration de plans d'entreprise ou l'exécution 
d'études de faisabilité relativement à des projets de mise sur pied, de modernisation ou 
d'expansion d'établissements, jusqu'à 50 p. 100 des coûts admissibles peuvent être 
couverts par le programme. 

• Aide aux entreprises 

Une aide financière correspondant soit à 50 p. 100 des frais admissibles, soit à un 
maximum de 500 000 $, selon le moins élevé de ces montants, peut être versée à 
l'égard de projets non commerciaux visant à offrir un service aux petites et moyennes 
entreprises, par exemple, dans le domaine de la formation et du transfert de 
technologie. Les frais admissibles de ces projets ne peuvent dépasser 10 millions de 
dollars. 

• Marketing 

Ce volet du programme vise à r épondre aux besoins en marketing des petites et 
moyennes entreprises et à leur permettre de profiter pleinement de l'évolution des 
débouchés commerciaux. La contribution versée en vue du recrutement de personnel 
qualifié pour la mise en oeuvre d'un plan de commercialisation correspond à un 
maximum de 75 p. 100 des salaires pour la première année, de 50 p. 100 des salaires 
pour la deuxième année et de 25 p. 100 des salaires pour la troisième année. Des 
contributions couvrant jusqu'à 50 p. 100 des frais directs entraînés par l'élaboration de 
nouveaux emballages et de matériel promotionnel, la publicité, la démonstration de 
produits ou de matériel et la participation à des foires commerciales peuvent également 
être accordées. 

• Service de promotion des fournisseurs 

Des contributions pouvant atteindre 75 p. 100 des coûts de la préparation des 
soumissions (à l'exception de contrats assujettis aux dispositions du GATT et de 
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l'ALE en matière d'approvisionnements), et 50 p. 100 des autres dépenses engagées 
pour améliorer la capacité d'une entreprise commerciale à soumissionner des travaux 
ou à décrocher des contrats d'approvisionnement public. La contribution maximale est 
de 250 OCO $. 

Perfectionnement des ressources humaines (PRH) • 

Une aide fmancière est disponible pour préparer un plan de perfectionnement des 
ressources humaines (le plafond est de 10 000 $), et pour élaborer et exécuter un 
programme de formation fondé sur les besoins identifiés dans le plan. 

À cette fin, les activités et coûts suivants sont admissibles : 

Jusqu'à 75 p. 100 des frais, pour la première année et 50 p. 100 des frais, pour 
la deuxième année, lités au recrutement d'une ou de plusieurs personnes 
qualifiées pour l'élaboration du plan de PRH ou l'élaboration et l'exécution 
d'un programme de formation acceptable et approuvé. 

Jusqu'à 75 p. 100 des frais directs supplémentaires liés à l'élaboration et la 
mise en oeuvre d'un programme de formation; les frais admissibles 
comprennent ceux entraînés par l'élaboration, l'achat ou la location de matériel 
pédagogique ou l'exécution du programme de fonnation, par exemple, les frais 
de colloques et une contribution limitée pour les salaires, lorsque la formation 
n'est pas assurée sur place. 

Pour chaque période de deux ans, la contribution globale maximale s'élève à 
150 000 $ par demandeur. 

• Prêt-action 

Le prêt-action assure le financement des entreprises au moyen d'un prêt à terme non 
garanti d'un maximum d'un million de dollars. Comme c'est le cas pour tous les 
prêts, celui-ci doit être remboursé. Dans le cadre du programme, le prêt peut être 
remboursé sur une période ne dépassant pas 10 ans, sans intérêt pendant un maximum 
de cinq ans, pour la mise sur pied d'une entreprise, ou un maximum de trois ans, pour 
une entreprise déjà existante. Ce programme est surtout destiné aux entreprises dont le 
potentiel est élevé et en expansion. 

Modalités 

Les secteurs exclus du programme sont les suivants : l'industrie de la vente au détail ou en gros, 
l'immobilier, les services gouvernementaux et les services à caractère personnel et social. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 1,2,3,7,8,10,11,12,13,14 

Voir pièce annexée 



APECA - île-du-Prince-Édouard 
75 Fitzroy Street 
3th floor 
Charlottetown (Ie-du-Prince-Édouard) 
CIA 1R6 

Téléphone : (902) 566-7492 

Siège social de l'APECA 
Blue Cross Centre  
644, rue Main 
Moncton (Nouveau-Brunswick) 

9J8 

Téléphone : (506) 851-2271 

APECA - Nouveau-Brunswick 
570, rue Queen 
Frédéricton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5M 

Téléphone : (506) 452-3184 

APECA - Terre-Neuve 
Atlantic Place, Suite 801 
215 Water Street 
St. John's (Terre-Neuve) 
Al C 5M5 

Téléphone : (709) 772-2751 

APECA - Nouvelle-Écosse 
Central Trust Tower, Suite 600 
1801 Hollis Street 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 3C8 

Téléphone : (902) 426-8361 

APECA - Cap-Breton 
4th floor, Commerce Tower 
15 Dorchester Street 
Sydney (Nouvelle-Écosse) 
B1P 6T7 

Téléphone : (902) 564-3614  

BUREAUX DE L'APECA  

TÉLÉCOPIEUR: (506) 851-7403 

TÉLÉCOPIEUR : (506) 452-3285 

TÉLÉCOPIEUR: (709) 772-2712 

TÉLÉCOPIEUR: (902) 426-2054 

TÉLÉCOPIEUR: (902) 564-3825 

TÉLÉCOPIEUR: (902) 566-7098 
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Programme n° 20 

Nom du programme 

The Alberta Opportunity Company - Division des prêts 
(Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

AOC 

Objet 

L'AOC offre des services de gestion-conseil et de financement aux entreprises qui ne peuvent 
facilement obtenir des fonds de sources traditionnelles. 

Admissibilité 

Pour être admissible au financement de l'AOC, l'entreprise doit être établie en Alberta, avoir un but 
lucratif et disposer de suffisamment de fonds propres. 

Nature et importance de l'aide 

Les prêts de l'AOC sont généralement consentis à long terme et peuvent s'appliquer à la constitution 
de stocks et au financement d'immobilisations, de fonds de roulement et d'autres activités relatives à 
la mise sur pied ou à l'expansion d'une entreprise. 

Modalités 

Le projet doit être viable sur le plan économique, disposer d'une garantie misonable et de 
suffisamment de capitaux propres et ne pas être admissible au financement de type conventionnel à des 
conditions raisonnables. 

Renseignements additionnels 

L 

Alberta Opportunity Company 
790 Southland Tower 
10655 South Port Road S.W. 
Calgary (Alberta) 
T2W 4Y1 
TE!  APHONE : (403) 297-6437 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 297-4136 

Lacune : 14 
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Programme n° 21 

Nom du programme 

The Alberta Opportunity Company - Division du capital-risque 
(Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

AOC 

Objet 

Stimuler la croissance écohomique dans la province de l'Alberta en offrant une aide financière à des 
entreprises très prometteuses ou nouvellement créées. 

Admissibilité 

Les entreprises qui jouent un rôle de chef de file dans leur secteur et qui ont déjà mis au point, ou 
sont en train de mettre au point, des technologies ou des produits nouveaux. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide financière consentie à de telles compagnies est généralement limitée à des propositions dont le 
catit est inférieur à 1 million de dollars. 

Modalités 

Évaluation des capitaux propres ou de l'équivalent. 

Renseignements additionnels 

Alberta Opportunity Company 
790 Southland Tower 
10655 South Port Road S.W. 
Calgary (Alberta) 
T2W 4Y1 
TÉLÉPHONE: (403) 297-6437 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 2974136 

Lacune : 3 

Alberta Opportunity Company 
1405 Canada Trust Tower 
10104 - 103 Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5J OH8 
TÉLÉPHONE: (403) 427-4037 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 420-6318 
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Programme n° 22 

Nom du programme 

Management Assistance Program 
Ministère du développement économique et du tourisme 

- Division de la petite entreprise 
(Gouvernement de l'Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Permettre aux entrepreneurs de faire analyser leur entreprise, de se faire conseiller sur les améliorations 
possibles et de faire constater les résultats concrets des mesures adoptées. 

Admissibilité 

De petites entreprises établies en Alberta. 

Nature et importance de l'aide 

Le programme offie un service de consultation confidentielle, individuellement ou en groupe, au 
besoin; ces services sont assurés par des experts-conseils professionnels du secteur privé spécialisés 
dans la gestion. L'objectif du programme est de permettre aux entreprises d'accroître leurs bénéfices 
et de régler leurs problèmes à un coût raisonnable. Les frais facturés sont versés à la Chambre de 
commerce ou à l'organisation commerciale parrainant le programme pour couvrir leur part des coûts. 

Généralement, le programme débute lorsqu'une chambre de commerce ou autre organisation 
commerciale accepte d'en assurer le parrainage pour ses membres. Les inscriptions sont 
habituellement limitées à 20. Ensuite, les organisateurs adressent une demande écrite de programme 
MAP au Ministère, cette demande étant accompagnée d'une définition des besoins du groupe en 
question. Des experts-conseils sont recrutés par suite d'un appel d'offres du ministère du 
Développement économique et du commerce, en fonction de leur compétences. Les organisateurs 
doivent, à ce moment-là, avoir un minimum de participants inscrits au programme. 

Les frais d'inscription des participants pourront atteindre jusqu'à 25 p. 100 du coût global de 
recrutement des experts-conseils, le maximum étant fixé à 250 $ pour chaque entreprise. 

Ensuite, les organisateurs invitent tous les participants à assister à une première réunion pendant 
laquelle les experts-conseils expliquent le fonctionnement du programme, préparent un calendrier de 
rencontres individuelles et distribuent un bref questionnaire. 

Phase I - Recherche 

Les experts-conseils rencontrent les représentants de chaque entreprise participante, dans les locaux de 
celle-ci, et consacrent une demi-journée à l'identification de tous les domaines où des améliorations 
s'imposent. L'objet de cette séance est surtout de permettre aux experts-conseils de se familiariser 
avec l'entreprise. 
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Phase II - Consultation  

Dans les deux ou trois semaines qui suivent la première phase, les experts-conseils effectuent une 
deuxième visite dans chaque entreprise pour discuter des problèmes déjà identifiés et faire des 
recommandations. Ces dernières sont fondées sur les besoins précis de chaque entreprise et peuvent 
porter sur l'aspect financier, la commercialisation, les opérations ou toute combinaison de ces 
éléments. 

Phase HI - Vérification 

Au bout d'une période d'environ trois à cinq mois, les experts-conseils font une dernière visite dans 
chaque entreprise pour revoir le programme et évaluer l'efficacité de la mise en oeuvre des 
recommandations. Des recommandations supplémentaires à plus long terme peuvent également être 
présentées à cette étape. '7 

À la fin de cette étape, le groupe dent à nouveau une réunion avec les experts-conseils pour connaître 
les résultats globaux du programme. 

Modalités 

Les paragraphes qui précèdent décrivent la méthode d'organisation habituelle d'un MAP. Certains 
écarts sont possibles, selon le mandat défini par le groupe organisateur'. Par exemple, un programme  
visant le secteur du détail peut comprendre un atelier sur le commerce de détail destiné à tous les 
participants, en plus des étapes normales. 

La responsabilité de la mise en oeuvre des recommandations des experts-conseils incombe uniquement 
à l'entreprise participante. 

L'organisme parrain est directement responsable de sa part du coût global de recrutement des experts-
conseils. 

Renseignements additionnels 

M. Graham Winter 
Edmonton Business Counselling 
TÉLÉPHONE:  (403) 427-3685 
TÉLÉCOPIEUR: (403) 427-5926 

Lacunes : 1, 2, 5,10,12 

M. Bob Andrew 
Calgary Business Counselling 
TÉLEPHONE : (403) 297-8914 
TÉLÉCOPIEUR:  (403) 297-6168 
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Programme n° 23 

Nom du programme 

Développement économique et Tourisme 
Technology Commercialization Program 

(Gouvernement de l'Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Ce programme vise à favoriser la mise au point de technologies avancées en Alberta pour contribuer à 
la diversification des industries et rehausser la compétitivité à long terme des secteurs de la haute 
technologie de cette province. 

Admissibilité 

Tout particulier, partenariat immatriculé ou société établie en Alberta qui fabrique ou met au point des 
produits faisant appel à la technologie de pointe. 

Nature et importance de l'aide 

Jusqu'à 50 p. 100 des coûts, sous forme de subventions conditionnelles, jusqu'à concurrence de 
250 000 $, pour des projets qui facilitent et s'appuient sur l'innovation dans des secteurs 
technologiques. Tous les frais doivent être engagés dans le cadre du projet. 

Modalités 

Les subventions sont conditionnelles. L'entreprise doit posséder des compétences éprouvées dans le 
domaine de la gestion, être en bonne posture financière, soumettre tous les foimulaires requis et ne pas 
avoir reçu ou demandé des fonds en vertu d'autres programmes semblables. 

Renseignements additionnels 

Développement économique et Tourisme 
Développement des entreprises et mise en marché 
1 lth Floor, Pacifie Plaza 
10909 Jasper Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5J 3L9 
TÉLÉPHONE:  (403) 422-0561 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 422-2003 
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Programme n° 24 

Nom du programme 

Alberta Heritage Foundation for Medical Research (AHFMR) 
Technology Commercialization Program (TC) 

(Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Le programme TC finance la commercialisation d'innovations dans le domaine médical afin que les 
nouvelles technologies puissent se traduire par une amélioration des soins de santé. Le programme 
encourage la collaboration entre les établissements de recherche et l'industrie et comble une lacune au 
niveau des possibilités de financement en appuyant des projets dont les perspectives commerciales sont 
bonnes sans pour autant correspondre au mandat des organismes habituels de financement des 
recherches médicales, ni être suffisamment développés pour attirer des investisseurs de l'extérieur. 

Admissibilité 

Des demandes peuvent être pisentées par des particuliers résidant en Alberta, qui s'intéressent à un 
aspect quelconque de la recherche et du développement dans les domaines de la santé et des sciences 
biomédicales, et des organismes, qu'il s'agisse d'établissements privés, d'universités, de collèges ou 
d'hôpitaux. 

Nature et importance de l'aide 

Phase I : Un financement maximal de 25 000 $ pour évaluer les aspects techniques du projet, vérifier 
s'il n'existe pas déjà et explorer les possibilités de commercialisation. 

Phase II: Un financement maximal de 75 000 $ pour la mise au point de prototypes, l'élaboration de 
stratégies de commercialisation ou la préparation de mesures de protection visant la propriété 
intellectuelle. 

Phase III : Un financement maximal de 500 000 $ pour les dernières étapes de la commercialisation, y 
compris les études de marché précédant l'élaboration du produit final, l'organisation de l'entreprise et 
les essais cliniques. 

Modalités 

En général, les fonds accordés pour la phase I ne sont pas remboursables. Les demandeurs peuvent 
être tenus de conclure un accord de remboursement pour le financement de la phase III, dont les 
conditions précises sont négociées pendant l'étude du projet. 

Pour être retenus, les projets et applications proposés doivent viser un degré élevé de spécialisation, de 
planification stratégique et d'application commerciale. 
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Renseignements additionnels 

AHFMR Progranune de commercialisation technologique 
3125 ManuLife Place, 10180 - 101st Street 
Edmonton (Alberta) 
T5J 3S4 
TÉLÉPHONE : (403) 423-5727 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 429-3509 
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Programme n° 25 

Nom du programme 

Market Feasibility Assistance 
(Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Aider des entreprises de fabrication ou de transformation nouvelles ou existantes en Alberta à 
entreprendre des études de marché en vue de l'introduction d'un nouveau produit ou de 
l'accroissement du marché pour un produit existant à l'égard duquel l'entreprise détient des droits de 
propriété. 

Admissibilité 

Les entrepreneurs doivent résider en Alberta. En ce qui concerne les entreprises déjà établies dans la 
province, le siège social et les installations de fabrication ou de transformation doivent se trouver en 
Alberta. 

Nature et importance de l'aide 

La Business Counselling and Development Branch prend en charge jusqu'à 50 p. 100 des frais des 
projets sélectionnés selon la disponibilité des fonds. La contribution maximale pour un projet 
individuel est de 5 000 $. 

Modalités 

Les entreprises admissibles seront des entreprises individuelles, des partenariats ou des sociétés. Les 
études envisagées doivent porter sur un produit qui sera fabriqué en Alberta. Aucun projet visant le 
secteur du commerce de détail ou des services n'est admissible. Les mandants de l'entreprise doivent 
être en mesure de prouver qu'ils possèdent les fonds nécessaires pour assumer leur part des coûts du 
projet. L'entreprise doit être cliente de la Business Counselling and Development Branch, élaborer le 
mandat et demander des propositions à deux cabinets d'experts-conseils qualifiés au moins. La durée 
maximale des projets est de quatre mois. L'entreprise doit avoir un chiffre d'affaires annuel brut et 
réel se situant entre 50 000 $ et 5 millions de dollars. 

Renseignements additionnels 

M. Graham Winter 
Edmonton Business Counselling 
TÉLÉPHONE:  (403) 427-3685 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 427-5926 

M. Bob Andrew 
Bureau de Calgary 
TÉLÉPHONE: (403) 297-6284 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 297-6168 

Lacune : 2 
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Programme n° 26 

Nom du programme 

Long-Term Management Assistance Program 
(Gouvernement de l'Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Permettre aux entreprises de l'Alberta d'avoir recours à des experts-conseils du secteur privé 
spécialisés en gestion pour améliorer leurs compétences et leurs méthodes de gestion au moyen d'une 
planification et d'un suivi à long terme. 

Admissibilité 

L'entreprise doit être établie en Alberta et y avoir son siège social; les intérêts majoritaires doivent être 
détenus par des halbitants de la province. 

Nature et importance de l'aide 

La Business Counselling and Development Branch prend en charge jusqu'à 50 p. 100 des frais des 
projets sélectionnés selon la disponibilité des fonds. La contribution maximale pour un projet donné 
est de 10 000 $. 

Modalités 

Les entreprises doivent avoir un chiffre d'affaires annuel inférieur à 5 millions de dollars et supérieur à 
50 000 $. Files doivent préparer un document qui explique les objectifs de l'aide recherchée. Elles 
doivent avoir une vocation lucrative, être «actives» et, dans le cas d'une entreprise de fabrication, les 
instnilations de fabrication ou de transformation doivent se trouver en Alberta. D'autres conditions 
peuvent également être imposées dans le cadre de ce programme. 

Renseignements additionnels 

M. Graham Winter 
Edmonton Business Counselling 
TÉLÉPHONE: (403) 427-3685 
TÉLÉCOPIEUR:  (403) 427-5926 

Lacunes : 1,2,5,10,12 

M. Bob Andrew 
Bureau de Calgary 
TÉLÉPHONE:  (403) 297-6284 
TÉLÉCOPIEUR:  (403) 297-6168 
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Programme n° 27 

Nom du programme 

Workshop/Seminar 
(Gouvernement de l'Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Aider les organisations commerciales et communautaires de la province à organiser des ateliers ou des 
colloques qui aideront les entreprises à acquérir les connaissances nécessaires pour prendre de 
l'expansion dans certains domaines. 

Admissibilité 

Corps constitués au niveau local 
Organisations commerciales locales, par exemple, la Chambre de commerce 
Comités de développement économique 
Autres entités reconnues oeuvrant dans le domaine du développement économique 
Organisme reconnu représentant un groupe de communautés 

Nature et importance de l'aide 

La contribution provinciale versée pour un projet correspondra à 50 p. 100 du coût global de l'atelier 
ou du colloque, selon la disponibilité des fonds. Des conseillers commerciaux seront chargés de 
déterminer si le projet respecte les lignes directrices du BIAC avant d'acheminer la demande de fonds 
au comité responsable du programme. 

Les fonds seront versés au groupe parrain dès la réception de toutes les factures et les originaux des 
reçus, qui devront être transmis au Ministère dans les 30 jours suivant la date du projet. 

Voici la liste des frais admissibles, pouvant être pris en charge par le groupe parrain : 

Frais de location d'une salle 
Frais de recrutement des experts-conseils ou des animateurs 
Frais de publicité ou de promotion 
Boissons (café, thé, etc.) 
Tous les autres coûts liés au projet 

Modalités 

Les experts-conseils ou l'animateur choisis pour l'atelier ou le colloque doivent avoir reçu 
l'approbation de la Business Counselling and Development Branch et n'avoir aucun lien de 
dépendance avec l'organisme parrain. 

L'organisme parrain sera chargé de recruter l'expert-conseil ou l'animateur et de payer ses honoraires. 

Si le demandeur a besoin d'aide pour trouver un expert-conseil, la Business Counselling and 
Development Branch peut lui fournir une liste. 
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1. 

Des propositions d'au moins deux experts-conseils différents peuvent être exigées et le demandeur 
devra soumettre une recommandation écrite quant à l'expert-conseil qu'il juge le plus apte à prendre 
en charge le projet. Toutes les propositions doivent être incluses. 

L'atelier ou colloque doit être utile aux membres du milieu des affaires. 

2. Le thème du projet doit être discuté avec le conseiller responsable et approuvé par lui. 

3. La Business Counselling and Development Branch doit recevoir et approuver la proposition 
avant la mise en oeuvre du projet. 

4. Si une date précise pour le déroulement de l'atelier ou colloque ne peut être fixée à l'avance, 
une date provisoire doit être proposée. 

:- 

5. Une ventilation détaillée du budget proposé pour l'atelier ou colloque doit être fournie. 

6. Les grandes lignes des sujets qui vont être abordés pendant l'atelier doivent être fournies. 

7. Le nom de l'expert-conseil choisi doit être communiqué à la Business Counselling and 
Development Branch et approuvé par elle. 

8. Tous les frais relatifs à l'atelier ou colloque seront à la charge . du groupe parrain. 

Renseignements additionnels 

M. Graham Winter 
Edmonton Business Counselling 
TÉLÉPHONE:  (403) 427-3685 
TÉLÉCOPIEUR : (403) 427-5926 

Lacunes : 2,6 

M. Bob Andrew 
Bureau de Calgary 
TÉLÉPHONE:  (403) 297-6284 
TÉLÉCOPIEUR:  (403) 297-6168 
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Programme n° 28 

Nom du programme 

Tailor-Made Training Program 
(Gouvernement de l'Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Diversifier et renforcer l'économie provinciale en aidant les entreprises sélectionnées à élaborer et à 
exécuter des programmes de formation destinés aux Albertains. 

Admissibilité 

Les entreprises à but lucratif qui envisagent de s'implanter en Alberta ou des entreprises déjà établies 
dans la province qui ont des projets d'expansion importants visant un nouveau secteur commercial, 
projets dont la réalisation contribuera à la diversification de l'économie provinciale en créant des 
emplois et de nouvelles possibilités de formation pour les Albertains. ' 

Nature et importance de l'aide 

L'aide financière fournie sert à assumer une part des frais de préproduction et des coûts directs de 
formation: L'aide consentie ne pourra servir à un programme de forrnation déjà en cours et devra 
viser un programme de formation ponctuel. 

Modalités 

La somme accordée est négociée avec chacune des compagnies, en fonction du plan de formation de 
l'employeur et des besoins en matière de formation auxquels doit répondre le projet proposé. Celui-ci 
doit prévoir l'introduction d'une nouvelle technologie ou d'une nouvelle compétence et offrir des 
possibilités d'emploi et de formation aux Albertains. 

Renseignements additionnels 

Tallor-Made Training Consultant 
Enseignement supérieur et perfectionnement professionnel 
8th Floor, City Centre 
10155 - 102 Street 
Edmonton (Alberta) 
T5J 4L5 
TÉLÉPHONE:  (403) 422-4603 
TÉLÉCOPIEUR:  (403) 427-0354 

Lacune : 12 
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Programme n° 29 

Nom du programme 

Skills Alberta Program 
(Gouvernement de l'Alberta) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Encourager les employeurs .? de la province de l'Alberta à dispenser davantage de programmes de 
formation de haute qualité à leurs employés et encourager les employeurs à utiliser une approche 
structurée et systématique dans ce domaine. 

Admissibilité 

La plupart des employeurs du secteur privé et organismes sans but lucratif de l'Alberta ayant moins de 
500 employés. 

Nature et importance de l'aide 

Un service de consultation est offert pour aider les employeurs à définir leurs besoins en formation et 
à mettre sur pied un programme de formation. L'aide consentie peut couvrir de 40 à 80 p. 100 des 
coûts de formation directs. La contribution annuelle maximale pouvant être versée à chaque 
employeur se chiffre à 25 000 $. 

Modalités 

Les demandes sont évaluées en fonction du plan de formation de l'employeur et de la pertinence de la 
formation proposée pour permettre à l'organisme d'atteindre ses objectifs et aux stagiaires d'acquérir 
de nouvelles compétences à la fois transférables et en demande. Le plan de formation doit 
comprendre tous les détails pertinents en ce qui concerne la formation dispensée et la méthode 
d'évaluation des effets de cette dernière. 

Renseignements additionnels 

S'adresser au Alberta Career Development Centre de votre localité 
ou au (403) 422-4266 à Edmonton 

Lacune : 12 
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Programme n° 30 

Nom du programme 

Export Loan Guarantee Program 
(B.C. Trade Development Corporation) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

L'Export Loan Guarantee 'Pro gram permet aux entreprises* de la Colombie-Britannique d'obtenir une 
garantie pour les prêts obtenus dans le but d'accroître leurs exportations. 

Admissibilité 

Toutes les entreprises enregistrées en Colombie-Britannique sont admissibles, à condition de fabriquer 
ou de transformer des produits ou de dispenser des services à contenu provincial élevé destinés à être 
l'exportés hors de la province. 

Les consortiums d'exportation et les entreprises d'import-export sont admissibles s'ils achètent ou 
prennent possession de produits finis manufacturés ou transformés en Colombie-Britannique à des fins 
d 'exportation. 

Les entreprises ne sont pas tenues d'attendre qu'une vente à l'exportation soit confirmée par un contrat 
signé. De plus, la B.C. Trade Development Corporation acceptera peut-être d'approuver au préalable 
le financement de commandes ou de contrats spécifiques pendant que l'entreprise négocie avec ses 
éventuels clients. 

* Comprend les sociétés à responsabilité limitée, les compagnies à charte fédérale, les sociétés de 
personnes et les entreprises individuelles. 

Nature et importance de l'aide 

La British Columbia Trade Development Corporation peut offrir une garantie correspondant à 
85 p. 100 du prêt, pour un maximum de 2,5 millions de dollars par compagnie. Les prêts peuvent 
couvrir jusqu'à 100 p. 100 des frais admissibles, ou jusqu'à 85 p. 100 des recettes découlant d'une 
commande ou d'un contrat. 

Les taux d'intérêt sont négociés par l'emprunteur et le prêteur de la façon courante. 

La garantie peut viser un prêt d'une durée maximale de trois ans. 

Modalités 

Des paiements périodiques de capital et d'intérêts seront versés à l'établissement de crédit au fur et à 
mesure que des sommes seront reçues de l'acheteur ou d'une compagnie d'assurance, suite à une 
demande de règlement, ou encore d'autres programmes d'assistance financière. 

La B.C. Trade Development Corporation impose des frais pour la garantie des prêts. Cette somme 
varie selon les risques liés au projet et la situation financière de l'emprunteur, mais ne sera pas 
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inférieure à 3 p. 100 du montant de la garantie pour chaque période de 12 mois ou moins. Des frais 
d'administration non remboursables se chiffrant à 350 $ doivent être versés avec toute demande de 
garantie de crédit à l'exportation. Les honoraires d'avocats, de comptables ou d'autres experts-
conseils, dont les services étaient nécessaires pour présenter une demande de garantie, sont à la charge 
du demandeur. 

Le prêteur acceptera, au minimum, une garantie précise, telle que le transfert ou la cession du produit 
du contrat ou de la commande qui fait l'objet du financement, qui, sans être limitée à la liste présentée 
ci-après, pourra comprendre les éléments suivants : 

les assurances visant les éléments d'actifs servant de garantie; 
des sommes dues pour des articles stockés; 
des garanties de paiement; et 
toute autre garantie' exigée dans le contexte d'opérations de prêts prudentes 

Toute demande de compensation présentée en vertu de la garantie est limitée à 35 p. 100 des pertes 
nettes après défalcation, du solde du prêt, de la valeur des biens servant de garantie. Les pertes nettes 
comprennent toute somme déboursée pour la protection de l'actif, les frais de recouvrement, le capital 
du prêt et les intérêts courus. 

Renseignements additionnels 

British Columbia Trade Development Corporation 
730 - 999 Canada Place 
Vancouver (C.-B.) 
V6C 3E1 
TÉLÉPHONE:  (604) 844-1900 
TÉLÉCOPIEUR : (604) 660-2457 

Lacunes : 2,6 
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Programme n° 31 

Nam du programme 

The Technology Assistance Program 
(Gouvernement de la Colombie-Britannique) 

Sigle couramment utilisé 

TAP 

Objet 

Aider les entreprises de la:Colombie-Britannique à se prévaloir des ressources techniques dont dispose 
la B.C. Research Corporation pour leur permettre d'augmenter leur productivité, de mettre au point de 
nouveaux produits et d'accroître leur rentabilité au moyen de procédés scientifiques et techniques. 

Admissibilité 

Les petites et moyennes entreprises oeuvrant dans les secteurs de la fabrication, de la transformation 
ou des services établies en Colombie-Britannique. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide consentie couvre une partie des services spécialisés, du matériel et du personnel technique que 
nécessite le projet de recherche. Le montant accordé varie selon la taille du projet, allant de 50 p. 100 
des frais pour les projets dont le coût est inférieur à 10 000 $, à 8 333 $ plus 25 p. 100 des coûts pour 
les projets dépassant 20 000 $, jusqu'à concurrence de 20 000 $. 

Modalités 

Les projets doivent être axés sur les sciences, la recherche et l'ingénierie ou la mise au point de 
nouvelles technologies. Pour être retenus, les projets ne doivent recevoir aucune autre aide 
gouvernementale. 

Renseignements additionnels 

The British Columbia Research Corporation 
3650 Wesbrook Mall 
Vancouver (C.-B.) 
V6S 2L2 
TÉLÉPHONE : (604) 224-4331 
TÉLÉCOPIEUR:  (604) 224-0540 

Lacunes : 3,4,8,11,13 



41 

Programme n° 32 

Nom du programme 

Service d'aide à l'adaptation de l'industrie 
(Gouvernement de la Colombie-Britannique/Emploi et Immigration Canada) 

Sigle couramment utilisé 

SAAI 

Objet 

Le SAAI encourage le patronat et les syndicats à assumer ensemble la responsabilité de la planification 
de l'adaptation aux changements technologiques, industriels et économiques qui peuvent influer sur les 
travailleurs. 

Admissibilité 

Les entreprises, associations industrielles et collectivités de la Colombie-Britannique. 

Nature et importance de l'aide • 

Le SAAI prévoit la mise sur pied de comités patronaux-syndicaux pour discuter de la planification des 
ressources humaines et des besoins des travailleurs en matière de formation ou de perfectionnement et 
élaborer des mesures permettant de régler ces difficultés et de surveiller et d'évaluer la mise en 
application des programmes élaborés. 

Modalités 

Le gouvernement offre aux comités des conseils techniques et autres et assure la coordination des 
mesures d'incitation financière. 

Renseignements additionnels 

Service d'aide à l'adaptation de l'industrie 
Direction généraqle des services au marché du travail 
Enseignement supérieur, formation et technologie 
818 Broughton St., 1st Floor 
Victoria (C.-B.) 
V8W 1X4 
TÉLÉPHONE:  (604) 387-1070 
TÉLÉCOPIEUR:  (604) 356-8082 
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Programme n° 33 

Nom du programme 

Plan de commercialisation du Manitoba 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et du Tourisme du Manitoba - 

Direction générale du commerce 

Sigle couramment utilisé 

PCM 

Objet 

Accorder, en fonction du principe du partage des frais, une aide fmancière aux entreprises du Manitoba 
pour l'élaboration de plans de marketing et de mesures de soutien, visant le court et le long terme, 
ainsi qu'une aide pour l'élaboration de matériel promotionnel efficace pour les ventes à l'exportation. 

Admissibilité 

Les entreprises du Manitoba. Les compagnies admissibles doivent être jugées prêtes à exporter leurs 
pmduits et disposées à lancer le projet dans le secteur de marché sélectionné. 

Nature et importance de l'aide 

Une assistance financière fondée sur le principe du partage des coûts est offerte pour des études de 
marché, l'emballage et l'étiquetage de produits destinés à l'exportation ainsi que pour la préparation de 
matériel promotionnel. Le programme couvre jusqu'à 50 p. 100 des honoraires d'un expert-conseil de 
l'extérieur, jusqu'à concurrence de 2 000 $. 

Modalités 

Le demandeur doit obtenir de l'expert-conseil retenu une proposition qui présente les détails du projet. 

Renseignements additionnels 

Direction générale du commerce 
Gouvernement du Manitoba 
Industrie, Commerte et Tourisme 
7th Moore  155 Carlton 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3118 
TÉLÉPHONE : (204) 945-2466 
TÉLÉCOPIEUR : (204) 957-1793 

Lacunes : 2,7 
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Programme n° 34 

Nom du programme 

Programme d'aide aux c,ornmerces 
Manitoba 

Ministère de l'Industrie, du Commerce et du Tourisme du Manitoba - 
Direction générale du commerce 

Sigle couramment utilisé 

PAC 

Objet 

Offrir une aide fmancière aux entreprises en vue de les aider à participer à des foires ou à des 
missions commerciales. 

Admissibilité 

Les entreprises du Manitoba. Pour être admissibles, les compagnies doivent posséder les compétences 
nécessaires en matière d'administration et de gestion financière et démontrer que le projet proposé leur 
permettra d'accroître leurs ventes sur le marché sélectionné. Les produits doivent avoir un contenu 
manitobain substantiel. 

Nature et importance de l'aide 

Foires coinmerciales (participation individuelle) - Prise en charge d'une partie des frais reliés à la 
participation d'une entreprise à des foires commerciales ayant lieu à l'extérieur du Manitoba. Les 
coûts de location du kiosque et du matériel connexe, de transport et de la main-d'oeuvre sont partagés 
également, la contribution maximale se chiffrant à 2 000 $. Chaque entreprise a un maximum de 
deux possibilités de participation à une foire commerciale et de deux demandes par année. 

Foires commerciales (participation en groupe) - L'organisation et la gestion d'une initiative lancée par 
un groupe d'entreprises voulant participer aux foires commerciales canadiennes et internationales 
reconnues, sélectionnées par la Direction générale du commerce. L'aide consentie peut varier d'un 
projet à l'autre, mais inclut généralement les frais de location des locaux et du matériel et le coût des 
services. 

Missions commerciales à destination ou en provenance de l'étranger) - Des fonds peuvent être 
accordés pour l'organisation de missions commerciales visant des marchés d'exportation déjà identifiés 
ou des visites d'acheteurs &rangers voulant se rendre au Manitoba. L'aide consentie couvre un 
maximum de 50 p. 100 du voyage aller-retour en classe économique et des frais de logement d'un 
représentant d'entreprise, jusqu'à concurrence de 2 000 $. 

Modalités 

Chaque entreprise est limitée à deux demandes par année. 
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Renseignements additionnels 

Direction générale du commerce 
Gouvernement du Manitoba 
Industrie, Commerte et Tourisme 
7th Floor, 155  Canton  
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3H8 
TÉLÉPHONE:  (204) 945-2466 
TÉLÉCOPIEUR:  (204) 957-1793 

Lacunes : 2,6 
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Programme n° 35 

Nom du programme 

Technologie de l'information et Télécommunications 
Division de l'élaboration de stratégies 

Ministère de l'Industrie, du Commerce et du Tourisme du Manitoba 
(Gouvernement du Manitoba) 

Sigle couramment utilisé 

1NFOTECH 

Objet 

Élaborer des stratégies et exécuter des programmes qui favorisent l'expansion du secteur de 
l'informatique, des logiciels et des télécommunications (technologies de l'information) par la création 
d'associations entre le secteur public et le secteur privé. 

Admissibilité 

Les entreprises et les particuliers établis au Manitoba qui mettent au point et commercialisent des 
produits et des services dans le domaine des technologies de l'information. 

Nature et importance de l'aide 

Ce programme fournit une assistance pour l'élaboration de plans d'entreprise ou de marketing et 
d'études du marché; pour l'obtention d'une aide financière dans le cadre de programmes fédéraux et 
provinciaux; pour la formation de coentreprises; pour la participation à des foires commerciales 
nationales et internationales; et pour la promotion d'initiatives d'approvisionnement stratégique 
lancées conjointement par l'industrie et le gouvernement. Il assure également la coordination de la 
mise en oeuvre de l'entente Canada-Manitoba sur la recherche et le développement industriel dans le 
domaine des technologies de communications. 

Modalités 

Communiquées sur demande. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 1,2,5,6,7,9,11,13 Directeur exécutif 
5th Floor - 155  Canton  St. 
Winnipeg (anitoba) 
R3C 3H8 
TÉLÉPHONE:  (204) 945-5271 ou 945-5287 
TÉLÉCOPIEUR:  (204) 945-7592 
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Programme n° 36 

Nom du programme 

Programme de commercialisation technologique 
Manitoba 

(Gouvernement du Manitoba) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Établir un mécanisme permettant d'accroître la base industrielle du Manitoba dans le domaine de la 
technologie en aidant les entreprises nouvelles et déjà établies à s'adapter et à commercialiser de 
nouvelles technologies de production ou de transformation. 

Admissibilité 

Les entreprises du Manitoba. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide accordée dans le cadre du programme pourrait être de nature pécuniaire ou prendre la forme de 
conseils commerciaux ou de soutien technique. Une aide financière fondée sur le principe du partage 
des coûts pourra être consentie pour certaines dépenses admissibles au cours des phases suivantes du 
programnie : phase I - 10 000 $; phase II - 20 000 $; phase III - 30 000 $. Une aide financière 
pourrait être accordée sur présentation d'une demande par les compagnies établies au Manitoba pour 
leur permettre de réduire les coûts relatifs à l'acquisition de nouvelles technologies. 

Modalités 

L'aide financière accordée en vertu de ce programme se fonde sur le principe du partage des coûts. 
D'autres conditions peuvent également être imposées. 

Renseignements additionnels 

Programme de commercialisation technologique 
Gouvernement du Manitoba 
501 - 155  Canton Street 
Winnipeg (Manitoba) 
TÉLÉPHONE : (204) 945-2431 
TÉLÉCOPIEUR:  (204) 945-1345 

Lacunes- : 3,8,11,13 

1 
1 
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Programme no 37 

Nom du programme 

Programme d'études de faisabilité 
(Gouvernement du Manitoba) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Aider les entreprises implantées au Manitoba à entreprendre une étude de faisabilité ou à préparer un 
plan d'entreprise. 

Admissibilité 

Les entreprises implantées au Manitoba. 
• 

Nature et importance de l'aide 

Le programme peut couvrir un maximum de 50 p. 100 des honoraires d'un expert-conseil indépendant 
chargé de faire des recherches, de mener une étude de faisabilité ou de préparer un plan d'entreprise. 

Modalités 

Le plafond de 50 p. 100 inclut le total net de tous les fonds reçus des gouvernements fédéral et 
provincial à titre de participation aux frais de l'étude. 

Renseignements additionnels 

Direction générale du développement sectoriel 
Industrie, Commerce et Tourisme 
410 - 155 Carlton Street 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3H8 
TÉLÉPHONE:  (204) 945-2456 
TÉLÉCOPIEUR:  (204) 945-1793 

Lacunes : 2,4,7 
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Programme n° 38 

Nom du programme 

Programme des retombées industrielles 
(Gouvernement du Manitoba) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Inciter des entreprises, qui -he pourraient le faire autrement, à investir des crédits commerciaux 
importants dans la province du Manitoba. 

Admissibilité 

Toutes les entreprises. 

Nature et importance de l'aide 

Ce programme offre au gouvernement provincial un mécanisme très souple pour la conclusion d'un 
accord dans le cadre duquel une entreprise, moyennant certains avantages financiers, peut établir de 
nouvelles installations ou agrandir des installations existantes au Manitoba, engageant ainsi des 
dépenses d'immobilisation et cr éant des emplois à long terme. Les mesures d'incitation envisagées se 
présentent normalement sous forme de prêts remboursables de durée négociable avec une éventuelle 
bonification d'intérêts, mais peuvent aussi consister en garanties d'emprunt ou en participation au 
capital. 

Modalités 

La nature et l'importance de l'aide provinciale directe dépendra de la somme des dépenses 
d'immobilisation engagées, de la nature des emplois qui seront créés, des conditions d'emploi, de la 
région géographique concernée, de la diversification économique en résultant, du respect du principe 
de développement durable et de l'incidence sur la balance commerciale. 

Renseignements additionnels 

Ministère de l'Industrie, du Commerce 
et de la Technologie du Manitoba 
5th Floor, 155  Canton  St. 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3H8 
TÉLÉPHONE:  (204) 945-2431 
TÉLÉCOPIEUR : (204) 945-1793 

Lacune : 14 
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Programme n° 39 

Nom du programme 

Programme d'adaptation de l'industrie manufacturière 
(Gouvernement du Manitoba) 

Sigle couramment utilisé 

PAIM 

Objet 

Donner aux petites entrepfises du Manitoba, nouvelles et déjà existantes, l'occasion d'intégrer plus 
facilement les nouvelles technologies dans leurs opérations quotidiennes, dans le but d'accroître la 
productivité, la qualité des produits, la compétitivité et les ventes à l'exportation du Manitoba. Le 
PAIM a deux volets : 1) des études d'adaptation à la technologie et 2) des prêts d'une durée de 
cinq ans pour l'acquisition d'équipements avancés. 

Admissibilité 

L'entreprise doit avoir des résidents du Manitoba, comme actionnaires' majoritaires, être axée sur les 
exportations ou faire (ou envisager de faire) du commerce interprovincial, pouvoir démontrer que le 
recours à des équipements plus avancés permettra un accroissement substantiel de la production, que le 
projet créera des emplois et que les équipements dont l'acquisition est proposée font appel à la 
technologie de pointe. 

Nature et importance de l'aide 

Des études, dont les frais seront partagés équitablement (moitié moitié), portant sur l'opportunité 
d'introduire la technologie de pointe dans les opérations de fabrication et de transformation de 
l'entreprise, la contribution maximale étant de 7 500 $. Des prêts sur cinq ans, pour l'achat de 
matériel avancé, ne dépassant pas 50 000 $ pour les entreprises qui ont un chiffre d'affaires inférieur à 
3 millions de dollars et qui emploient moins de 50 personnes, et ne dépassant pas 100 000 $ pour les 
entreprises dont le chiffre d'affaires se situe entre 3 et 6 millions de dollars et qui emploient moins de 
100 personnes. 

Modalités 

Pendant les deux premières années, le prêt est sans intérêt; pendant les trois années subséquentes, les 
compagnies sélectionnées bénéficient d'un taux d'intérêt réduit. L'entreprise doit payer au moins 
50 p. 100 du coût de l'acquisition. Le prêt minimal pouvant être consenti en vertu du programme est 
de 10 000 $. 
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Renseignements additionnels 

Programme d'adaptation de l'industrie manufacturière 
Programmes financiers 
Gouvernement du Manitoba 
Industrie, Commerce et Tourisme 
5th Floor, 155  Canton  St. 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 3H8 
TÉLÉPHONE:  (204) 945-2431 
TÉLÉCOPIEUR : (204) 945-1354 
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Programme n° 40 

Nom du programme 

Ministère du Développement économique et du Tourisme 
Nouveau-Brunswick 

(Gouvernement du Nouveau-Brunswick) 

Sigle couramment utilisé 

DET 

Objet 

Fournir une aide financière en vue d'assister et d'encourager l'établissement, au Nouveau-Brunswick, 
d'industries de fabrication ou de transformation et de certaines industries de services. 

Admissibilité 

Une nouvelle entreprise commerciale voulant s'établir au Nouveau-Brunswick, ou une compagnie déjà 
établie dans la province qui envisage de moderniser ou d'agrandir son établissement actuel et qui n'a 
pas réussi à obtenir le financement requis des établissements de crédit habituels. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide peut être consentie sous forme de subvention, de prêt direct, de garantie d'emprunt ou de 
participation à la mise de fonds. Le montant de l'aide accordée est, au cas par cas, fonction de la 
situation de chaque entreprise. 

Modalités 

L'aide est fournie sous forme de prêts-subventions, en fonction du nombre d'emplois créés. Les 
intérêts sur les prêts directs sont calculés au taux établi par la province. Pour toute garantie 
d'emprunt, le versement de frais de service correspondant à 1 p. 100 du capital est une condition 
d'obtention de la garantie. Des états financiers vérifiés doivent être remis chaque année, et l'examen 
ou contrôle des opérations de l'entreprise en ce qui concerne les dépenses en capital, les prêts, les 
investissements, le soutien du capital-actions, etc. est exigée. D'autres  conditions sont également 
imposées. 

Renseignements additionnels 

Division des programmes financiers 
Ministère du Commerce et de la technologie 
Gouvernement du Nouveau-Brunswick 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5H1 
TÉLÉPHONE:  (506) 453-2474 
TÉLÉCOPIEUR:  (506) 453-7904 

Lacunes : 11,13,14 
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Programme n° 41 

Nom du programme 

Programme d'aide en matière de capital-risque 
Nouveau-Brunswick 

(Gouvernement du Nouveau-Brunswick) 

Sigle couramment utilisé 

PACR 

Objet 

Encourager la constitution de capitaux de placement en vue de favoriser la croissance industrielle et 
d'améliorer le ratio d'endettement sur fonds propres de l'industrie. 

Admissibilité 

Des projets d'investissement visant la mise sur pied ou l'expansion de petites et moyennes entreprises 
implantées au Nouveau-Brunswick. Les investissements admissibles couvrent des activités dans le 
secteur de la fabrication et de la transformation et certaines sociétés dû secteur des services. Les 
investissements admissibles ne doivent pas être inférieurs à 20 000 $ et ne peuvent dépasser 
1,5 million de dollars. 

Nature et importance de l'aide 

Le PACR offre des prêts sans intérêt à des entreprises de capital-risque qui envisagent d'investir dans 
une société en exploitation. Aucun intérêt n'est payable pendant les sept premières années du prêt. 
Celui-ci ne doit pas dépasser 35 p. 100 de la somme devant être investie par l'entreprise de capital-
risque et doit être garantie par cette dernière au moyen d'un billet à ordre. 

Modalités 

La société de capital-risque ne peut investir que dans les actions ordinaires, les actions privilégiées à 
dividendes non cumulatifs et dans les prêts de rangs inférieurs ne portant pas intérêt de la société 
active. Le prêt est remboursable, à moins que la société en exploitation ou l'entreprise de capital-
risque ne fasse faillite. La participation de l'entreprise de capital-risque ne peut dépasser 49 p. 100 de 
la société active dans laquelle elle investit. D'autres restrictions s'appliquent également. 

Renseignements additionnels 

Provincial Holdings Limited 
C.P. 6000 
Immeuble Centermial 
Fredericton (Nouveau-Brunswick) 
E3B 5H1 
TÉLÉPHONE:  (506) 453-2474 
TÉLÉCOPIEUR : (506) 453-7904 

Lacune : 14 
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Programme n° 42 

Nom du programme 

Consulting Assistance Program 
(Gouvernement de la Nouvelle-Écosse) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Le Consulting Assistance erogram offre un financement partiel aux petites entreprises voulant engager 
des conseillers qualifiés pour mener des études de marché, élaborer un plan d'entreprise ou assumer 
d'autres fonctions apparentées. 

Admissibilité 

Les entreprises de la Nouvelle-Écosse ayant un maximum de 50 employés oeuvrant dans le domaine 
de la production, des services commerciaux, etc., et connaissant des difficultés que ce programme 
pourrait contribuer à atténuer. 

Nature et importance de l'aide 

Jusqu'à 50 p. 100 des honoraires des experts-conseils, jusqu'à concurrence de 1 000 $. 

Modalités 

Renseignements additionnels 

Directeur général 
Suite 950 
Metropolitan Place 
99 Wyse Road 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse) 
B3A 4S5 
TÉLÉPHONE:  (902) 424-5690 
TÉLÉCOPIEUR : (902) 424-0507 

Lacunes : 2,4,5,7,8,10,13 



1 
1 
1 
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Programme n° 43 

Nom du programme 

Business Futures Program 
Product Development 

(Gouvernement de la Nouvelle-Écosse) 

Sigle couramment utilisé 

PD 

Objet 

Le PD (mise au point de produits) accorde des subventions aux fabricants de la Nouvelle-Écosse pour 
la conception et la mise au point de nouveaux produits et emballages et la préparation de matériel 
promotionnel à des fins d'exportation. 

Admissibilité 

Les fabricants de la Nouvelle-Écosse. 

Nature et importance de l'aide 

Jusqu'à 50 p. 100 des honoraires des experts-conseils pour la conception des produits (jusqu'à 
concurrence de 7 500 $) et jusqu'à 50 p. 100 des honoraires des experts-conseils pour la conception et 
l'élaboration d'emballages et de matériel de promotion (jusqu'à concurrence de 2 000 $). 

Modalités 

Les coûts internes et les frais d'impression et de mise au point de prototypes ne sont pas admissibles. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 2,7,8 Trade Development Centre 
1800 Argyle Street 
P.O. Box 519 
Halifax (Nouvelle-Écosse) 
B3J 2R7 
TÉLÉPHONE:  (902) 424-5315 
TÉLÉCOPIEUR : (902) 424-5739 
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Programme n° 44 

Nom du programme 

Société Innovation Ontario 
(Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Aider les nouvelles société.à axées sur la technologie en réduisant les risques liés au lancement d'une 
nouvelle entreprise. 

Admissibilité 

Les nouvelles sociétés qui souhaitent lancer une entreprise axée sur la technologie, et les sociétés déjà 
en exploitation qui ont besoin de financement à risques partagés à des fins d'expansion ou de 
commercialisation de nouveaux produits se fondant sur la technologie. 

Nature et importance de l'aide 

La Société peut verser une contribution maximale de 250 000 $ au moyen de divers instruments 
financiers, notamment des accords de redevance et la participation au capital-actions ordinaires ou 
privilégiées. 

Modalités 

La Société Innovation Ontario cherche un rendement qui corresponde au risque. La décision de 
consentir une aide financière est fondée sur toute une série de facteurs, notamment la viabilité 
commerciale et financière, les avantages techniques, la possibilité de revente et la qua lité ainsi que 
l'engagement des cadres supérieurs. 

Renseignements additionnels 

Déficiences : 2,8 Société Innovation Ontario 
56 ouest, rue Wellesley 
7C étage 
Toronto (Ontario) 
M7A 2E7 
TÉLÉPHONE:  (416) 326-1025 
TÉLÉCOPIEUR:  (416) 326-1109 
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Programme n° 45 

Nom du programme 

Société pour l'expansion des petites entreprises 
(Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

SEPE 

Objet 

Encourager la croissance ci l'expansion permanentes des petites entreprises de l'Ontario. 

Admissibilité 

Les entreprises, sous contrôle canadien, ayant moins de 150 employés et payant au moins 75 p. 100 
des frais salariaux en Ontario, qui oeuvrent notamment dans les secteurs de la fabrication et de la 
transformation, de la recherche et du développement scientifique, et de la mise au point et de la 
commercialisation de logiciels. 

Nature et importance de l'aide 

Les particuliers, les sociétés et d'autres organismes de l'Ontario bénéficient de mesures d'incitation à 
l'investissement dans une petite entreprise participant aux programmes de la SEPE. Les investisseurs 
reçoivent, du gouvernement de l'Ontario, 25 p. 100 (ou 30 p. 100, si l'investissement concerne une 
entreprise implantée dans le nord ou l'est de l'Ontario) de la somme versée pour l'achat d'actions dans 
le cadre d'une nouvelle émission, et ce, sous forme de subventions ou de crédits d'impôt (lorsque c'est 
une société qui fait l'investissement). Ces subventions sont exonérées d'impôt. Ces sociétés sont 
mises sur pied pour canaliser les fonds et assurer des conseils en gestion aux petites entreprises. 

Modalités 

Une société participant au programme ne peut détenir plus de 49 p. 100 des actions d'une petite 
entreprise. En cas de dissolution de la SEPE, les subventions et crédits d'impôts, ainsi que les intérêts 
touchés sur l'argent qui reste dans le fonds fiduciaire, pourraient devoir être remboursés à la province 
de l'Ontario. 1.1   y a des conditions précises à respecter en ce qui concerne le niveau de capitaux 
propres exigés à la date d'inscription, à la fin de la première année et par la suite. 



Lacunes : 2,3,14 
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Renseignements additionnels 

Ministère du Revenu de l'Ontario 
Programme de la Société pour l'expansion 
des petites entreprises de l'Ontario 
C.P. 625 
33 ouest, me King 
Oshawa (Ontario) 
L1H 8H9 
TÉLÉPHONE:  (416) 433-6464 
TÉLÉCOPIEUR:  (416) 436-4496 
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Programme n° 46 

Nom du programme 

Fonds de développement du commerce extérieur 
(Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

FDCE 

Objet 

Aider les sociétés ontariennes à accélérer l'expansion de leurs exportations. 

Admissibilité 

Des entreprises de fabrication ou de services en exploitation depuis au moins un an, ayant un chiffre 
d'affaires annuel d'au moins 500 000 $, un effectif de 10 à 200 employés, et ayant à la fois les 
ressources financières, la capacité de production et les compétences en gestion nécessaires pour mener 
à bien le projet d'exportation. Le demandeur doit déjà fabriquer un produit en Ontario. Les filiales 
d'entreprises étrangères peuvent être admissibles. 

Nature et importance de l'aide 

Selon la disponibilité des fonds, une contribution maximale de 35 000 $ peut être accordée pour les 
frais et débours divers engagés dans le cadre du projet approuvé. Une aide financière est consentie 
pour mener des études de marché visant des pays étrangers, modifier ou concevoir un nouvel 
emballage afin qu'il respecte la réglementation étrangère, demander un brevet, engager un directeur 
des exportations à plein temps, préparer une première exposition à l'occasion d'une foire ou rencontre 
commerciale. 

Modalités 

Les seules dépenses admissibles sont celles qui visent directement le projet approuvé. Ce programme 
est exécuté par l'entremise des bureaux régionaux du ministère de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie de l'Ontario. 
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Renseignements additionnels 

Voir les pages bleues de votre annuaire sous la rubrique Ministère de l'Industrie, du Commerce et de 
la Technologie de l'Ontario, ou téléphoner au : 

Lacunes : 2,7 Fonds de développement du commerce extérieur 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et 
de la Technologie de l'Ontario 
Direction de la commercialisation internationale 
5e  étage, Édifice Hearst 
900, rue Bay 
Toronto (Ontario) 
M7A 2E1 
TÉLÉPHONE: (416) 325:6856 
TÉLÉCOPIEUR: (416) 325-6814 
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Progranune n° 47 

Nom du programme 

Technologie Ontario 
Programme de recherche industrielle 

(Gouvernement de l'Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Encourager des projets coopératifs visant des activités de R et D et des applications technologiques 
d'importance stratégique en vue de rehausser la compétitivité internationale. 

Admissibilité 

Des entreprises canadiennes ou des filiales d'entreprises étrangères implantées en Ontario, ainsi que 
des organismes de recherche dont plus de la moitié des fonds de fonctionnement viennent de sources 
privées. 

Nature et importance de l'aide 

Pour être approuvés, les projets proposés doivent prévoir une étroite collaboration entre les compagnies 
participantes. La sonune accordée peut varier. L'aide est consentie sous fonne de subventions. 

Modalités 

Les projets sélectionnés doivent être fondés sur des principes scientifiques solides et comporter un 
certain risque, ainsi que des avantages sociaux et économiques. Il faut plus d'un partenaire. Le projet 
doit révéler un certain potentiel pour ce qui est de la production de biens et services exportables et 
apporter de nouvelles possibilités de formation et de perfectionnement. 

Renseignements additionnels 

Lacune : 3 Le directeur 
Technologie Ontario 
15° étage 
56 ouest, nie Wellesley 
Toronto (Ontario) 
M7A 2E7 
TÉLÉPHONE:  (416) 314-8220 
TÉLÉCOPIEUR:  (416) 314-8224 
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Programme n° 48 

Nom du programme 

Technologie Ontario 
Programme de dotation en personnel technique 

(Gouvemement de l'Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Aider les petites entreprises manufacturières à engager de nouveaux ingénieurs, scientifiques et 
techniciens. 

Admissibilité 

Des sociétés canadiennes, ceitaines sociétés d'État, des entreprises étrangères implantées en Ontario, 
des organismes de recherche et des consortiums dont la principale source de financement est le secteur 
privé. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide est consentie sous forme de subventions auxquelles sont rattachées certaines conditions, 
notamment en matière de rendement. Les dépenses admissibles comprennent, entre autres, les 
dépenses de voyage, les dépenses liées aux services de soutien, les dépenses liées aux communications 
et les salaires, le tout à un niveau raisonnable. 

Modalités 

Les projets admissibles doivent avoir un budget global supérieur à 200 000 $, présenter un potentiel 
économique sûr et être dirigés par des partenaires dont la viabilité financière et les compétences en 
gestion sont jugées acceptables. La province se réserve le droit de vérifier les détails financiers. Les 
biens d'équipement achetés dans le cadre du projet doivent être mis à la disposition des autres 
compagnies nommées dans la demande ou d'établissements d'enseignement postsecondaire à des fins 
de formation. 

Renseignements additionnels 

Lacune : 12 Programme de dotation en personnel technique - 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
8' étage 
900, rue Bay 
Toronto (Ontario) 
M7A 2E1 
TÉLÉPHONE : (416) 325-6998 
TÉLÉCOPIEUR (416) 325-6999 
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Programme n°, 49 

Nom du programme 

Technologie Ontario 
Programme de recherche sur l'adaptation aux changements technologiques 

(Gouvernement de l'Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 
; .r 

Financier des projets de recherche sur l'incidence des changements technologiques sur la main-d'oeuvre 
et le milieu de travail. 

Admissibilité 

Les sociétés canadiennes, certaines sociétés d'État, des entreprises étrangères implantées en Ontario, des 
organismes de recherche et des consortiums dont la principale source de financement est le secteur privé. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide est consentie sous forme de subventions auxquelles sont rattachées certaines conditions notamment 
en matière de rendement Les dépenses admissibles comprennent, entre autres, les dépenses de voyage, 
les dépenses liées aux services de soutien, les dépenses liées aux communications et les salaires, le tout 
à un niveau raisonnable. 

Modalités 

Les projets admissibles doivent avoir un budget global supérieur à 200 000 $, présenter un potentiel 
économique sûr et être dirigés par des partenaires dont la viabilité financière et les compétences en gestion 
sont jugées acceptables. La province se réserve le droit de vérifier les détails financiers. Les biens 
d'équipement acquis dans le cadre du projet doivent être mis à la disposition des autres compagnies  
nommées dans la demande ou d'établissements d'enseignement postsecondaire à des fins  de formation. 

Renseignements additionnels 

Le directeur, Technologie Ontario 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
15e  étage 
56 ouest, rue Wellesley 
Toronto (Ontario) 
TÉLÉPHONE:  (416) 314-8220 
TÉLÉCOPIEUR : (416) 314-8224 

Lacune : 12 
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Programme n° 50 

Nom du programme 

Société de gestion du Fonds du patrimoine du Nord de l'Ontario 
Nouvelle technologie 

Sigle couramment utilisé 

SGFPNO 

Objet 

Contribuer à l'expansion 'ét à la diversification de l'économie du Nord en soutenant des projets de 
recherche et de développement de nouvelles technologies visant le secteur de l'exploitation des ressources. 

Admissibilité 

Les projets admissibles doivent tout de suite permettre de : 
• stimuler l'investissement et la création d'emplois 

développement technologiques. 
dans le domaine de la recherche et du 

Les projets admissibles doivent permettre, à long terme, de : 
• créer ou stabiliser des emplois permanents 
• favoriser l'investissement privé dans le secteur de l'exploitation des ressources 
• diversifier et développer l'économie du Nord de l'Ontario 
• remplacer les importations, augmenter les exportations de biens et services du Nord de l'Ontario 

d accroître leur valeur. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide est consentie sous forme de garanties d'emprunt, de prêts et de contributions non remboursables. 

Modalités 

Renseignements additionnels 

Société de gestion du Fonds du patrimoine 
du Nord de l'Ontario 
444 est, rue Queen 
Sault-Sainte-Marie (Ontario) 
P6A 1Z7 
TÉLÉPHONE:  (705) 942-8004 
TÉLÉCOPIEUR:  (705) 942-7070 

Lacune : 3 
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Programme n° 51 

Nom du programme 

Programme d'investissement 
Société de développement industriel 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Offrir une aide financière aux entreprises dont les projets d'investissement au Québec visent la fabrication 
de produits offrant de bonnes perspectives commerciales. Les projets d'expansion, de modernisation ou 
d'automatisation d'établissements existants ainsi que le lancement d'une nouvelle entreprise sont 
admissibles. 

Admissibilité 

Les entreprises oeuvrant dans les domaines de la fabrication et des services  infomiatiques ainsi que les 
laboratoires de recherche. 

Nature et importance de l'aide 

Une aide financière peut être consentie sous forme de prêts de capital-risque ne dépassant pas 50 p. 100 
des dépenses admissibles, y compris les dépenses d'immobilisation et celles qui sont liées à l'acquisition 
de technologies et de progiciels. 

Modalités 

L'aide financière accordée est remboursée en fonction des bénéfices réalisés. Le montant des dépenses 
admissibles doit dépasser 100 000 $ et représenter au moins 25 p. 100 de la valeur comptable des 
immobilisations de la société au Québec. 

Renseignements additionnels 

Société de développement industriel 
Place Mercantile 
770 ouest, rue Sherbrooke 
9` étage 
Montréal (Québec) 
H3A 1G1 
TÉLÉPHONE:  (514) 873-4375 
TÉLÉCOPIEUR : (514) 873-4383 

Lacunes : 3,13 



65 

Programme n° 52 

Nom du programme 

Section teclmique 
Société de développement industriel 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Encourager la recherche et le développement en accordant une aide financière pour la réalisation de projets 
de R et D de nature technique visant l'élaboration de nouveaux produits ou l'amélioration de produits 
existants. 

Admissibilité 

Les entreprises de fabrication, de services informatiques et autres dont le projet proposé présente de 
bonnes perspectives de rentabilité et qui ont fait les preuves de leur stabilité fmancière, administrative et 
technique. 

Nature et importance de l'aide 

La contribution maximale est de 2 million de dollars. L'aide consentie ne peut dépasser 75 p. 100 des 
dépenses àdrnissibles, y compris les frais commerciaux. 

Modalités 

L'aide financière accordée est remboursée en fonction des profits réalisés. 

Renseignements additionnels 

Société de développement industriel 
Place Mercantile 
770 ouest, rue Sherbrooke 
9* étage 
Montréal (Québec) 
H3A 1G1 
TÉLÉPHONE:  (514) 873-4375 
TÉLÉCOPLEUR : (514) 873-4383 

Lacunes : 3,8 
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Programme n°,53 

Nom du programme 

Communications Product Development & Technology Transfer Program 
Communications Technology Applications Program 

Saskatchewan Economic Development 
(Gouvernement de la Saskatchewan) 

Sigle couramment utilisé 

Ententes d'association pour le développement économique de l'Ouest 

Objet 

II 

L'objectif du programme consiste à encourager la mise au point et l'utilisation de produits de 
télécommunications avancés en vue de renforcer les marchés et d'améliorer les services de 
télécommunications. 

Admissibilité 

Seuls les projets de télécommunications ou de technologie de l'information pourront être financés. 

Sont admissibles les entreprises privées établies en Saskatchewan; les associations industrielles dont le 
siège est en Saskatchewan; les établissements de recherche situés dans la province et ayant comme 
partenaire une société du secteur privé; ou des entreprises disposées à s'implanter en Saskatchewan. 

La plus grosse partie des activités doit se dérouler dans la province de la Saskatchewan et le projet doit 
en outre présenter des avantages à long teinte, pour la Saskatchewan et le Canada, sur les plans 
économique et social et sur celui du perfectionnement des ressources humaines. 

Nature et importance de l'aide 

Le financement maximal normalement accordé dans le cadre du programme est limité à 50 p. 100 des 
coûts admissibles. 

Les coûts admissibles doivent être directement liés au projet et peuvent comprendre, entre autres, le coût 
du matériel technique, les salaires et avantages sociaux offerts au personnel technique, les frais de 
déplacement et les honoraires professionnels. 

Modalités 

Ce programme est exécuté conjointement par Saskatchewan Economic Development et le ministère fédéral 
des Communications en vertu de l'Entente d'association Canada-Saskatchewan visant la technologie des 
télécommunications. 
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Renseignements additionnels 

Directeur, Technology Prograrns 
Saskatchewan Economic Development 
5th Floor, 1919 Saskatchewan Drive 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 3V7 
TÉLÉPHONE: (306) 787-9215 
TÉLÉCOPIEUR: (306) 787-3872 
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Programme n° 54 

Nom du programme  

Fonds de développement technologique 
Programme d'encouragement des projets technologiques 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

PEJT 

Objet 

Rehausser la compétitivité de l'économie québécoise en permettant le transfert, l'adaptation et le 
perfectionnement de nouveaux produits ou procédés commercialisables. 

Admissibilité 

Toute l'entreprise peut participer au programme à condition que : 
• le projet respecte les exigences du programme; 
• les parties qui prennent part au projet s'engagent à mener au Québec toutes les activités 

soutenues financièrement par le gouvernement du Québec, à moins qu'il ne soit 
absolument nécessaire d'en mener un certain nombre à l'extérieur de la province. 

Nature et importance de l'aide 

Une fois approuvé par le Cabinet, un projet est admissible à un crédit d'impôt du Québec correspondant 
à 40 p. 100 de toutes les dépenses de R et D, telles qu'elles sont définies dans les lois et règlements de 
la province du Québec. Les dépenses engagées qui ne peuvent bénéficier du crédit d'impôt de 40 p. 100 
peuvent faire l'objet d'une subvention, correspondant à un maximum de 50 p. 100 des coûts, du Fonds 
de développement technologique. Les dépenses admissibles comprennent, entre autres, les frais de 
conception et de démarrage (études du marché, études de faisabilité, etc., la contribution maximale étant 
de 5 p. 100 des dépenses courantes admissibles); les coûts des activités de R et D, de mise en oeuvre et 
de communications. 

Modalités 

Pour être approuvé, un projet doit prévoir la participation de chercheurs (dans les universités, les centres 
de recherche, etc.) et être proposé en deux étapes : la présentation d'une lettre d'intention et la présentation 
d'une proposition de projet officielle. 
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Renseignements additionnels 

Lacunes :1,8,9,11,13 lerD 
Secrétariat du Fonds de développement technologique 
875 est, rue Grande Allée 
Édifice H 
3* étage 
Québec (Québec) 
G1R 4Y8 
TÉLÉPHONE : (418) 643-9256 
TÉLÉCOPIEUR:  (418) 643-3001 

1 
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Programme n° 55 

Nom du programme 

Fonds de développement technologique 
SYNERGIE 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Offrir une aide financière pour permettre la réalisation des objectifs scientifiques et technologiques du 
gouvernement dans les secteurs désignés. 

Admissibilité 

Les entreprises québécoises ou les entreprises établies au Québec. 

Nature et importance de l'aide 

Une subvention du gouvernement (mais aucun crédit d'impôt) est accordée pour les projets sélectionnés. 
Le programme SYNERGIE offre une aide financière aux projets de recherche exigeant la collaboration 
d'instituts de recherche et d'entreprises. La contribution de l'entreprise doit correspondre à une proportion 
minimum des dépenses de projet pouvant varier entre 10 et 40 p. 100 du coût global après déduction des 
crédits d'impôt. 

Modalités 

Les projets ne doivent être admissibles à aucune autre aide financière en vertu d'un programme du 
gouvernement du Québec. Le coût minimum des projets pouvant être subventionnés par le programme 
SYNERGIE est de 1,5 million de dollars, reparti sur une période allant de 1 à 5 ans. 

Renseignements additionnels 

FTD 
Secrétariat du Fonds de développement technologique 
875 est, me Grande Allée 
Édifice H 
3' étage 
Québec (Québec) 
G1R 4Y8 
TÉLÉPHONE:  (418) 643-9256 
TÉLÉCOPIEUR : (418) 643-3001 

Lacune : 3 
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Programme n° 56 

Nom du programme 

Fonds de développement technologique 
Projets de recherche environnementale et de développement technologique 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Aider financièrement des projets de recherche environnementale exploratoire et d'innovation technologique visant 
l'environnement. 

Admissibilité 

Les entreprises québécoises ou les entreprises établies au Québec. 

Nature et importance de l'aide 

Le programme assure le financement de projets de recherche fondamentale et appliquée visant à permettre l'acquisition 
de connaissances jugées essentielles pour relever les principaux défis écologiques du Québec. Des propositions de 
recherche seront sollicitées soit au moyen d'appels d'offres, soit au moyen d'invitations qui seront lancées à un certain 
nombre d'universités, de centres de recherche ou de sociétés spécialisées. Pour les projets de recherche environnementale, 
l'aide sera consentie sous forme de subventions. Les projets d'innovation technologique bénéficieront d'un crédit d'impôt 
remboursable correspondant à 40 p. 100 des dépenses globales de recherche scientifique et de développement expérimental 
engagées au Québec. Le taux de financement peut atteindre 40 p. 100 des dépenses admissibles engagées pendant les 
phases de conception, de démarrage et de mise en oeuvre du projet. 

Modalités 

Les projets d'innovation technologique doivent coûter au moins 500 000 $ et reposer sur la collaboration entre une ou 
plusieurs entreprises industrielles et un ou plusieurs établissements de recherche (université, cégep, centre de recherche 
ou laboratoire public). 

Renseignements additionnels 

Lacune : 4 FTD 
Secrétariat du Fonds de développement technologique 
875 est, rue Grande Allée 
Édifice H 
3` étage 
Québec (Québec) 
G1R 4Y8 
TÉLÉPHONE:  (418) 643-9256 
TÉLÉCOPIEUR : (418) 643-3001 



72 

Programme n° 57 

Nom du programme 

Fonds de développement technologique 
Recherche et développement/Petites et moyennes entreprises 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Élargir la base d'entreprises québécoises du secteur de la technologie de pointe en offrant des fonds 
gouvernementaux pour la réalisation de projets de recherche par des petites et moyennes entreprises 
oeuvrant dans ce secteur. 

Admissibilité 

Les compagnies québécoises dont l'actif est inférieur à 25 millions de dollars ou dont l'avoir net des 
actionnaires ne dépasse pas 10 millions de dollars. 

Nature et importance de l'aide 

En vertu de ce programme, l'aide est consentie sous forme de subventions pouvant couvrir 50 p. 100 des 
dépenses admissibles. 

Modalités 

Les projets doivent présenter des risques technologiques élevés et d'excellentes perspectives commerciales 
pour l'entreprise et les participants et permettre, à terme, d'améliorer la compétitivité des sociétés qui 
oeuvrent dans le ou les secteurs concernés de l'économie du Québec. Le coût des projets admissibles doit 
se situer entre 200 000 $ et 5 millions de dollars. 

Renseignements additionnels 

Programme R et D/PME 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
Direction du soutien à la R et D 
770 ouest, me Sherbrooke 
14° étage 
Montréal (Québec) 
H3A 1G1 
TÉLÉPHONE : (514) 982-3001 
TÉLÉCOPIEUR  : (514) 873-1353 

Lacune : 3 
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Programme n° 58 

Nom du programme 

Small  Business Enhancement 
(île-du-Prince-Édouard) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Favoriser l'expansion des entreprises des secteurs de la fabrication et de la transformation ainsi que de 
certaines entreprises admissibles du secteur des services. 

Admissibilité 

Les entreprises de l'île-du-Prince-Édouard. 

Nature et importance de l'aide 

Les demandeurs dont la proposition sera retenue pourront recevoir une aide financière pour les dépenses 
d'immobilisation liées à la mise sur pied, l'expansion ou la modernisation d'une entreprise. L'aide 
consentie couvre entre 30 et 50 p. 100 des dépenses d'immobilisation, jusqu'à concurrence de 30 000 $. 

Modalités 

Les demandeurs retenus se verront se faire rembourser leurs dépenses d'immobilisations admissibles. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 13,14 Business Development Agency 
West Royal Industrial Park 
Charlottetown (t-P.-É.) 
ClE IBO 
TÉLÉPHONE : (902) 368-5800 
TÉLÉCOPIEUR : (902) 368-5801 



74 

Programme n° 59 

Nom du programme 

Programme de commercialisation des technologies environnementales 
(Industrie, Sciences et Technologie Canada) 

Sigle couramment utilisé 
• 

PC1 	t 

Objet 

Partager les risques finadeiers liés à la mise au point, la démonstration et la commercialisation de 
nouvelles technologies permettant de régler des problèmes environnementaux au moyen de projets-pilotes 
et de démonstrations. 

Admissibilité 

Les parrains de projets admissibles seront des entreprises à but lucratif et des sociétés de personnes 
établies au Canada qui auront combiné leurs forces et auront la capacité de mener à bien la démonstration 
et la commercialisation de nouvelles technologies environnementales. 

Nature et importance de l'aide 

Les projets de démonstration de la technologie retenus peuvent recevoir une aide financière couvrant 
jusqu'à 50 p. 100 des coûts admissibles, soit jusqu'à concurrence de 5 millions de dollars. De plus, une 
contribution couvrant jusqu'à 75 p. 100 des frais d'études connexes, jusqu'à concurrence de 50 000 $, peut 
être versée. Sont inclus dans les frais admissibles, les salaires et les coûts des services techniques, des 
matériaux, des fournitures, les frais de déplacement, de communications, de sous-traitance, etc. 

• Modalités 

Les contributions visant des projets de démonstration sont remboursables. 

Renseignements additionnels 

Lacune : 4 Le directeur du programme 
Direction générale des affaires environnementales 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 
TÉLÉPHONE:  (613) 954-3205 
TÉLÉCOPIEUR:  (613) 954-3430 
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Programme n° 60 

Nom du programme 

Nouveaux exportateurs aux États frontaliers 
(Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

NEEF 

Objet 

Apprendre à des représenrints d'entreprises ontariennes les rudiments de l'exportation aux États-Unis en 
les réunissant à un point d'entrée américain pour les initier, sur place, aux formalités d'exportation. À 
titre de participant, vous découvrirez tous les aspects du processus d'exportation, soit : l'identification de 
créneaux, l'élaboration de plans de marketing, la détermination des prix à l'exportation, la sélection 
d'agents ou de distributeurs, les questions juridiques, l'entreposage et la distribution, les procédures de 
dédouanement, les aspects bancaires à prendre en considération pour les ventes aux États-Unis, les diverses 
possibilités de financement des exportations, l'aide financière offerte par les gouvernements provinciaux 
et fédéral, la promotion des produits et les foires commerciales, les formalités requises, la perception des 
comptes clients. 

Admissibilité 

Votre compagnie doit être en exploitation depuis au moins un an, avoir un chiffre d'affaires annuel d'au 
moins 100 000 $, avoir des installations de fabrication en Ontario et fabriquer un produit ou offrir un 
service dont au moins 50 p. 100 de la valeur ajoutée provient de l'Ontario. 

Nature et importance de l'aide 

Le Ministère assure le transports aller-retour à partir du point de départ ainsi que les repas pendant les 
séances de travail. Les frais d'hébergement et les faux frais sont payés directement par les participants. 
Le Ministère se charge de prendre toutes les dispositions concernant le voyage, y compris la réservation 
des chambres. 

Modalités 

Un représentant d'entreprise qui ne répond pas aux critères susmentionnés ou un second représentant d'une 
entreprise admissible peuvent participer au programme en tant que membre associé. À ce titre, ils sont 
tenus de verser des frais pour participer au programme en plus d'assumer la responsabilité des frais 
d'hébergement, du voyage en avion, si nécessaire, et des faux frais. 
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Renseignements additionnels 

May Palmer 
900, rue Bay 
Immeuble Hearst 
Se étage 
Toronto (Ontario) 
TÉLÉPHONE:  (416) 325-6663 
TÉLÉCOPIEUR:  (416) 325-6653 
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Programme n° 61 

Nom du programme 

Programme d'aide à la recherche industrielle 
(Conseil national de recherches Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PARI 

Objet 

Aider les petites et moyedies entreprises à améliorer leur capacité technologique et à devenir ainsi plus 
compétitives sur les marchés canadien et international. 

Admissibilité 

Les entreprises canadiennes ayant moins de 500 employés. 

Nature et importance de l'aide 

Le programme offre des services consultatifs en matière de technologie industrielle partout au Canada et 
peut également offrir une aide financière dans le cadre de certains projets destinés à améliorer les capacités 
techniques de l'entreprise. Le programme comporte un réseau de quelque quatre-vingt centres techniques 
spécialisés, de même que des laboratoires du CNR, des ministères fédéraux, des organismes de recherche 
provinciaux, des universités et des collèges, ainsi que d'autres organismes professionnels. 

Des conseillers en technologie industrielle chargés de la prestation du programme prodiguent conseils et 
renseignements aux entreprises afin de les mettre au fait des nouvelles technologies, de résoudre leurs 
problèmes techniques, d'encourager l'utilisation de nouvelles technologies, et de leur permettre de 
bénéficier de programmes d'aide gouvernementaux. L'aide financière en vertu du PARI est accordée par 
l'entremise de deux programmes. Le premier concerne l'amélioration de la technologie (AT) et le second 
la recherche, le développement et l'adaptation (RDA). L'aide accordée au titre de l'AT ne peut dépasser 
15 000 $ par projet et celle consentie en vertu du RDA peut varier entre 15 000 $ et 350 000 $ et 
s'échelonner sur une période maximale de trente-six mois. 

Modalités 

La part des frais du projet assumés par le PARI ne doit normalement pas dépasser 50 p. 100, la part du 
demandeur ne devant pas être inférieure à 25 p. 1 00 . Les activités admissibles incluent, entre autres, les 
projets de R et D, l'adaptation de technologies existantes, la réalisation d'études de faisabilité techniques, 
d'analyses techniques, et l'établissement de liens avec des organismes extérieurs pouvant constituer une 
source de nouvelles technologies ou d'assistance technique. 

Renseignements additionnels 

S'adresser au Conseil national de recherches, Programme d'aide à la recherche industrielle, route Montréal, 
OTTAWA, KlA  0R6 
(613) 993-3431 

Lacunes : 1,3,4,7,8,9,11,13 
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Programme n° 62 

Nom du programme 

Programme de recherche industrielle pour la défense 
(Ministère de la Défense nationale) 

Sigle couramment utilisé 

PRID 

Objet 

Accroître la capacité d 'inneation des entreprises canadiennes,  leur permettant ainsi de participer davantage 
à la mise au point et à la production de matériel et d'équipements répondant aux besoins du Canada, de 
l'OTAN ou de forces alliées en matière de défense. 

Admissibilité 

Les entreprises constituées en sociétés au Canada qui sont suffisamment autonomes pour mettre en 
application les fruits de leurs recherches effectuées au Canada au profit de l'économie canadienne; les 
groupes d'entreprises constituées en sociétés au Canada qui souhaitent Met= sur pied et soutenir un centre 
de recherche industrielle en collaboration avec le gouvernement fédéral. 

Nature et importance de l'aide 

Les contributions sont à justifier. Pour les entreprises appliquant les tarifs actuellement autorisés par ASC 
en ce qui concerne les ingénieurs et les scientifiques, la contribution du MDN ne sera pas supérieure à 
50 p. 100 pour certaines catégories de coûts (main-d'oeuvre, matériaux directs, équipements spécialisés, 
sous-traitants, honoraires d'experts-conseils, services d'informatique, essais spécialisés, frais de vérification, 
etc.). Pour les entreprises n'appliquant pas les tarifs actuellement autorisés par ASC, la contribution du 
MDN aux coûts susmentionnés ne dépassera pas 75 p. 100 et la contribution relative à l'ensemble du 
projet sera d'au plus 50 p. 100. 

Modalités 

Les projets de recherche doivent viser des technologies qui intéressent la défense. L'entreprise sera tenue 
de fournir les locaux nécessaires. Les contributions accordées ne sont pas destinés à couvrir le coût 
d'acquisition d'immobilisations importantes, mais les frais relatifs aux équipements spécialisés nécessaires 
pour l'exécution d'un projet particulier peuvent être couverts. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 3,8 Chef de la recherche et du développement 
Ministère de la Défense nationale 
101, promenade Colonel By 
Ottawa (Ontario) 
KlA 01C2 
TÉLÉPHONE:  (613) 992-8939 
TÉLÉCOPIEUR : (613) 996-0038 
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Programme n° 63 

Nom du programme 

Programme d'évaluation de la fabrication 
(Industrie, Sciences et Technologie Canada) 

(Gouvemement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PEF 

Objet 

Le programme d'évaluation de la fabrication vise à accroître la compétitivité des petites et moyennes 
entreprises en fournissant une aide financière destinée à louer les services d'un expert-conseil indépendant 
qui évaluera les opérations de fabrication et fera les recommandations appropriées. 

Admissibilité 

Les sociétés de fabrication imposables en exploitation au Canada sont admissibles. 

Nature et importance de l'aide 

Les entreprises doivent présenter une demande au Centre des services aux entreprises d'1STC de leur 
région pour bénéficier du programme Les candidats retenus devront payer des frais initiaux variant entre 
750 $ et 2000 $. Industrie, Science et Technologie Canada assumera tous les autres coûts du programme, 
jusqu'à concurrence de 6 750 $. Les entreprises dont la demande aura été acceptée pourront bénéficier 
des services suivants : en premier lieu, une entrevue  détaillée sera réalisée au téléphone pour obtenir des 
infonnations concernant les opérations de l'entreprise. Un profil des opérations sera préparé à la lumière 
de cette entrevue. Utilisant ce profil à titre de point de départ, un expert-conseil passera deux ou trois 
jours au sein de l'entreprise dans le but d'évaluer les opérations et les procédures de gestion. Il rédigera 
ensuite un rapport résumant la situation et proposera des changements destinés à accroître la compétitivité 
de l'entreprise. 

Modalités 

Les entreprises acceptées devront débourser un montant initial variant entre 750 $ et 2000 $. 

Renseignements additionnels 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Tour est, 1 étage 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA 0H5 

TÉLÉPHONE:  (613) 952-ISTC 
TÉLÉCOPIEUR:  (613) 957-7942 

Lacunes :1,2,4,6,8,9,10,11,13  
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Programme n° 64 

Nom du programme 

Programme de visites de fabricants 

Sigle couramment utilisé 

PVF 

Objet 

Le programme de visites de fabricants consiste en une série de rencontres ou de visites organisées avec 
les cadres supérieurs des plus importantes entreprises de fabrication au Canada. Ce programme permet 
aux dirigeants d'entreprises de fabrication de prendre connaissance de formules gagnantes et de connaître  
ce que représente l'adoption d'une nouvelle technologie ou de nouvelles méthodes de gestion à la lumière 
de l'expérience et des succès des fabricants canadiens. Ce programme vise à donner aux décideurs clés, 
les responsables de la politique et des procédés, un bon aperçu des innovations dont leur entreprise 
pourrait profiter. 

Admissibilité 

Ce programme est ouvert aux cadres supérieurs d'entreprises de fabrication canadiennes qui ne sont pas 
en concurrence avec les établissements d'accueil. 

Nature et importance de l'aide 

Industrie, Science et Technologie Canada parraine ce programme. La liste des établissements d'accueil 
est publiée trois fois par an. Les visites n'entraînent aucun frais mais les visiteurs doivent assumer leurs 
frais de déplacement. 

Renseignements additionnels 

Pour obtenir la liste des établissements qui accueilleront des visiteurs à l'avenir ou pour obtenir de plus 
amples renseignements sur le programme, composez sans frais le 1-800-661-0107. 

Lacunes : 1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,13 



81 

Programme n° 65 

Nom du programme 

Conseil national de recherches du Canada 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Le Conseil national de recherches du Canada effectue, appuie et encourage les recherches scientifiques 
et industrielles visant à accroître la compétitivité des entreprises ainsi que les avantages économiques et 
sociaux du Canada. Un grand nombre de recherches portant sur diverses technologies stratégiques sont 
actuellement en cours au profit du secteur de la technologie de l'information, notamment en ce qui 
concerne les systèmes experts, la technique du logiciel, l'intégration des systèmes, les matériaux avancés, 
l'acoustique, la micro-électronique, l'optoélectronique, la photonique et les technologies de fabrication. 
Le CNRC établit également les étalons de mesure du Canada et offre un certain nombre de services à sa 
clientèle, dont les Services d'évaluation des Laboratoires d'étalonnage. 

Admissibilité 

Toutes les entreprises en exploitation au Canada sont admissibles. 

Nature et importance de l'aide 

Dans le cadre de ses activités de recherche, le CNRC peut exécuter des contrats de recherche ou de travail 
en collaboration avec une ou plusieurs entreprises. Les frais concernant les contrats de recherche sont 
établis conformément au barème normal. Les projets de recherche menés conjointement sont financés à 
la fois paries entreprises participantes et par le CNRC. 

Modalités 

Les modalités et les contrats de licence sont établis avec précision selon les besoins particuliers à chaque 
cas de recherches menées conjointement. En ce qui conceme les services ou les contrats de recherche, 
les modalités habituelles prévalent. 

Renseignements additionnels 

Conseil national de recherches Canada 
Bureau de liaison industrielle 
Immeuble M-50, route Montréal 
Ottawa (Ontario) 
K1A OR6 

TÉLÉPHONE:  (613) 993-0736 	 Lacunes : 3,8,9,11,13 
TÉLÉCOPIEUR : (613) 952-0074 
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Programme n° 66 

Nom du programme 

Programme d'innovation environnementale 

Sigle couramment utilisé 

PIE 

Objet 

Encourager l'innovation erivironnementale au Canada dans le secteur privé et fortifier la technologie et 
les sciences de l'environnement. 

Admissibilité 

Le PIE offre aux entreprises industrielles, aux universités, aux groupes autochtones, aux organismes non 
gouvernementaux du Canada et aux personnes intéressées l'occasion de se conformer aux priorités 
environnementales du Plan vert en présentant des projets de recherche ou de développement innovateurs. 

Nature et importance de l'aide 

Les fonds versés dans le cadre des contrats relatifs au PIE proviennent à la fois du budget de 18 millions 
de dollars du PIE, réparti sur une période de cinq ans, et des ministères intéressés. 

Modalités 

Seuls les projets correspondant directement aux objectifs du Plan vert seront subventionnés. Le projet 
proposé doit présenter une idée innovatrice ou bien le demandeur doit posséder des compétences 
particulières pour mettre en oeuvre la réalisation proposée. Son projet doit de plus comporter une valeur 
environnementale et scientifique certaine, être techniquement réalisable et parrainé par un ministère fédéral. 

Renseignements additionnels 

Direction des programmes 
Direction générale des sciences et des services professionnels 
Approvisionnements et Services Canada 
12C1, Phase III, Place du Portage 
11, rue Laurier 
Hull (Québec) 
KlA 0S5 
TÉLÉPHONE:  (819) 956-1774 
TÉLÉCOPIEUR:  (819) 997-7352 

Problème : 4 
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Programme n° 67 

Nom du programme 

Service de courtage des propositions spontanées 
(Approvisionnements et Services Canada) 

Sigle couramment utilisé 

SCPS 

Objet 

Encourager les projets innotateurs dans le domaine de la science et de la technologie et assurer le respect 
des autres priorités fédérales, notamment en ce qui concerne la compétitivité, le développement des PME, 
le développement des entreprises régionales et les priorités économiques. 

Admissibilité 

Les entreprises, les universités, les organismes à but non lucratif et les particuliers du Canada peuvent 
présenter une proposition en vertu du SCPS. 

Nature et importance de l'aide 

Les fonds de ce programme sont constitués à partir de ressources financières existantes par le truchement 
d'associations entre le secteur privé et certains ministères ou organismes fédéraux, provinciaux ou 
municipaux canadiens. 

Modalités 

Lorsqu'un projet satisfait aux exigences fixées, présente un soutien technique suffisant et les fonds 
nécessaires, un contrat sera accordé en vue de la réalisation des travaux pour le compte des organismes 
parrains. La Direction des programmes fera également office de banquier. La Direction des sciences 
d'ASC négociera et administrera le contrat en vertu des conditions habituelles des marchés scientifiques 
afin d'assurer l'acceptabilité du produit et le respect des objectifs des organismes parrains. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 3,4,9 Direction des programmes 
Direction générale des sciences et des services professionnels 
Approvisionnements et Services Canada 
12C1, Phase Ill, Place du Portage 
11, rue Laurier 
Hull (Québec) 
K1A 0S5 
TÉLÉPHONE : (819) 956-1774 
TÉLÉCOPIEUR:  (819) 997-7352 
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Programme n° 68 

Nom du programme 

Programme d'aide visant les marchés publics fédéraux 
(Bureau fédéral du développement régional - Québec) 

Sigle couramment utilisé 

PAMP 

Objet 

Encourager les entreprises  r québecoises à participer aux marchés publics fédéraux. Ce programme 
permettra d'accroître la compétitivité des entreprises québecoises tout en les aidant à respecter les nonnes 
et les exigences du gouvernement fédéral en matière de marchés publics. 

Admissibilité 
Tous les organismes commerciaux non gouvernementaux dont le chiffre de vente est inférieure à 
10 millions de dollars. 

Nature et importance de l'aide 

L'aide financière offerte en vertu de ce programme ne dépasse pas 50 p. 100 des coûts admissibles en ce 
qui concerne un projet réalisé dans une région centrale du Québec et 75 p. 100 des coûts admissibles en 
ce qui concerne un projet réalisé dans une région-ressource. Les projets admissibles comprennent entre 
autres la formation liée au contrôle de la qualité, la préparation d'un manuel sur l'assurance de la qualité, 
l'adaptation de produits ou l'installation de systèmes de sécurité en vue de satisfaire aux exigences 
fédérales, etc. 

Modalités 

Le demandeur et son projet doivent offrir de bonnes perspectives commerciales. Le projet doit avoir une 
incidence favorable sur l'économie et ne pouvoir être réalisé sans le financement du gouvernement. Le 
demandeur ne doit avoir signé aucun contrat visant les coûts du projet avant la date de réception de la 
demande. 

Les bénéficiaires doivent répondre à des appels d'offres visant des contrats du fédéral ou des contrats de 
sous-traitance connexes ou faire inscrire leurs produits ou services sur une liste de fournisseurs autorisés 
du fédéral dans les vingt-quatre mois suivant la fin du projet. 

Renseignements additionnels 

Bureau fédéral de développement régional du Québec 
C.P. 247, Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 3800 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-7557 	1-800-263-4689 

Lacunes : 1,9 
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Programme n° 51 

Nom du programme 

Programme d'investissement 
Société de développement industriel 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Offrir une aide financière aux entreprises dont les projets d'investissement au Québec visent la fabrication 
de produits offrant de bonnes perspectives commerciales. Les projets d'expansion, de modernisation ou 
d'automatisation d'établissements existants ainsi que le lancement d'une nouvelle entreprise sont 
admissibles. 

Admissibilité 

Les entreprises oeuvrant dans les domaines de la fabrication et des services informatiques ainsi que les 
laboratoires de recherche. 

Nature et importance de l'aide 

Une aide financière peut être consentie sous forme de prêts de capital-risque ne dépassant pas 50 p. 100 
des dépenses admissibles, y compris les dépenses d'immobilisation et celles qui sont liées à l'acquisition 
de technologies et de progiciels. 

Modalités 

L'aide financière accordée est remboursée en fonction des bénéfices réalisés. Le montant des dépenses 
admissibles doit dépasser 100 000 $ et représenter au moins 25 p. 100 de la valeur comptable des 
immobilisations de la société au Québec. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 3,13 Société de développement industriel 
Place Mercantile 
770 ouest, rue Sherbrooke 
9' étage 
Montréal (Québec) 
H3A 1G1 
TÉLÉPHONE:  (514) 873-4375 
TÉLÉCOPIEUR:  (514) 873-4383 
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Programme n° 52 

Nom du programme 

Section technique 
Société de développement industriel 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Encourager la recherche et le développement en accordant une aide financière pour la réalisation de projets 
de R et D de nature technique visant l'élaboration de nouveaux produits ou l'amélioration de produits 
existants. 

Admissibilité 

Les entreprises de fabrication, de services informatiques et autres dont le projet proposé présente de 
bonnes perspectives de rentabilité et qui ont fait les preuves de leur stabilité financière, administrative et 
technique. 

Nature et importance de l'aide 

La contribution maximale est de 2 million de dollars. L'aide consentie ne peut dépasser 75 p. 100 des 
dépenses admissibles, y compris les frais commerciaux. 

Modalités 

L'aide financière accordée est remboursée en fonction des profits réalisés. 

Renseignements additionnels 

Société de développement industriel 
Place Mercantile 
770 ouest, rue Sherbrooke 
9' étage 
Montréal (Québec) 
H3A 1G1 
TÉLÉPHONE:  (514) 873-4375 
TÉLÉCOPIEUR:  (514) 873-4383 

Lacunes : 3,8 



• 
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Programme n° 53 

Nom du programme 

Communications Product Development & Technology Transfer Program 
Communications Technology Applications Program 

Saskatchewan Economic Development 
(Gouvernement de la Saskatchewan) 

Sigle couramment utilisé 

Ententes d'association pour le développement économique de l'Ouest 

Objet 

L'objectif du programme consiste à encourager la mise au point et l'utilisation de produits de 
télécommunications avancés en vue de renforcer les marchés et d'améliorer les services de 
télécommunications. 

Admissibilité 

Seuls les projets de télécommunications ou de technologie de l'information pourront être financés. 

Sont admissibles les entreprises privées établies en Saskatchewan; les associations industrielles dont le 
siège est en Saskatchewan; les établissements de recherche situés dans la province et ayant comme 
partenaire une société du secteur privé; ou des entreprises disposées à s'implanter en Saskatchewan. 

La plus grosse partie des activités doit se dérouler dans la province de la Saskatchewan et le projet doit 
en outre présenter des avantages à long terme, pour la Saskatchewan et le Canada, sur les plans 
économique et social et sur celui du perfectionnement des ressources humaines. 

Nature et importance de l'aide 

Le financement maximal normalement accordé dans le cadre du programme est limité à 50 p. 100 des 
coûts admissibles. 

Les coûts admissibles doivent être directement liés au projet et peuvent comprendre, entre autres, le coût 
du matériel technique, les salaires et avantages sociaux offerts au personnel technique, les frais de 
déplacement et les honoraires professionnels. 

Modalités 

Ce programme est exécuté conjointement par Saskatchewan Economic Development et le ministère fédéral 
des Communications en vertu de l'Entente d'association Canada-Saskatchewan visant la technologie des 
télécommunications. 
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Renseignements additionnels 

Directeur, Technology Programs 
Saskatchewan Economic Development 
5th Floor, 1919 Saskatchewan Drive 
Regina (Saskatchewan) 
S4P 3V7 
TÉLÉPHONE:  (306) 787-9215 
TÉLÉCOPIEUR : (306) 787-3872 
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Programme n° 54 

Nom du programme 

Fonds de développement technologique 
Programme d'encouragement des projets technologiques 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

PEJT 

Objet 

Rehausser la compétitivité de l'économie québécoise en permettant le transfert, l'adaptation et le 
perfectionnement de nouveaux produits ou procédés commercialisables. 

Admissibilité 

Toute l'entreprise peut participer au programme à condition que : 
• le projet respecte les exigences du programme; 
• les parties qui prennent part au projet s'engagent à mener au Québec toutes les activités 

soutenues financièrement par le gouvemement du Québec, à moins qu'il ne soit 
absolument nécessaire d'en mener un certain nombre à l'extérieur de la province. 

Nature et importance de l'aide 

Une fois àpprouvé par le Cabinet, un projet est admissible à un crédit d'impôt du Québec correspondant 
à 40 p. 100 de toutes les dépenses de R et D, telles qu'elles sont définies dans les lois et règlements de 
la province du Québec. Les dépenses engagées qui ne peuvent bénéficier du crédit d'impôt de 40 p. 100 
peuvent faire l'objet d'une subvention, correspondant à un maximum de 50 p. 100 des coûts, du Fonds 
de développement technologique. Les dépenses admissibles comprennent, entre autres, les frais de 
conception et de démarrage (études du marché, études de faisabilité, etc., la contribution maximale étant 
de 5 p. 100 des dépenses courantes admissibles); les coûts des activités de R et D, de mise en oeuvre et 
de communications. 

Modalités 

Pour être approuvé, un projet doit prévoir la participation de chercheurs (dans les universités, les centres 
de recherche, etc.) et être proposé en deux étapes : la présentation d'une lettre d'intention et la présentation 
d'une proposition de projet officielle. 
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Renseignements additionnels 

Lacunes :1,8,9,11,13 
Secrétariat du Fonds de développement technologique 
875 est, rue Grande Allée , 
Édifice H 
3e  étage 
Québec (Québec) 
G1R 4Y8 
TÉLÉPHONE : (418) 643-9256 
TÉLÉCOPIEUR : (418) 643-3001 

1 
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Programme n° 55 

Nom du programme 

Fonds de développement technologique 
SYNERGIE 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Offrir une aide financière pour permettre la réalisation des objectifs scientifiques et technologiques du 
gouvernement dans les secteurs désignés. 

Admissibilité 

Les entreprises québécoises ou les entreprises étab lies au Québec. 

Nature et importance de l'aide 

Une subvention du gouvernement (mais aucun cidit d'impôt) est accordée pour les projets sélectionnés. 
Le programme SYNERGIE offre une aide financière aux projets de recherche exigeant la collaboration 
d'instituts de recherche et d'entreprises. La contribution de l'entreprise doit corre,spondre à une proportion 
minimum des dépenses de projet pouvant varier entre 10 et 40 p. 100 du coût global après déduction des 
crédits d'impôt. 

Modalités 

Les projets ne doivent être admissibles à aucune autre aide financière en vertu d'un p rogramme du 
gouvernement du Québec. Le coût minimum des projets pouvant être subventionnés par le programme 
SYNERGIE est de 1,5 million de dollars, réparti sur une période allant de 1 à 5 ans. 

Renseignements additionnels 

Lacune : 3 FED 
Secrétariat du Fonds de développement technologique 
875 est, rue Grande Allée 
Édifice H 
3` étage 
Québec (Québec) 
G1R 4Y8 
TÉLÉPHONE : (418) 643-9256 
TÉLÉCOPIEUR : (418) 643-3001 



71 

Programme n° 56 

Nom du programme 

Fonds de développement technologique 
Projets de recherche environnementale et de développement technologique 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Aider financièrement des projets de recherche environnementale exploratoire et d'innovation technologique visant 
l'environnement. 

Admissibilité 

Les entreprises québécoises ou les entreprises établies au Québec. 

Nature et importance de l'aide 

Le programme assure le financement de projets de recherche fondamentale et appliquée visant à permettre l'acquisition 
de connaissances jugées essentielles pour relever les principaux défis écologiques du Québec. Des propositions de 
recherche seront sollicitées soit au moyen d'appels d'offres, soit au moyen d'invitations qui seront lancées à un certain 
nombre d'universités, de centres de recherche ou de sociétés spécialisées. Pour les projets de recherche environnementale, 
l'aide sera consentie sous forme de subventions. Les projets d'innovation technologique bénéficieront d'un crédit d'impôt 
remboursable correspondant à 40 p. 100 des dépenses globales de recherche scientifique et de développement expérimental 
engagées au Québec. Le taux de financement peut atteindre 40 p. 100 des dépenses admissibles engagées pendant les 
phases de conception, de démarrage et de mise en oeuvre du projet. 

Modalités 

Les projets d'innovation technologique doivent coûter au moins 500 000 $ et reposer sur la collaboration entre une ou 
plusieurs entreprises industrielles et un ou plusieurs établissements de recherche (université, cégep, centre de recherche 
ou laboratoire public). 

Renseignements additionnels 

FTD 
Secrétariat du Fonds de développement technologique 
875 est, rue Grande Allée 
Édifice H 
3' étage 
Québec (Québec) 
G1R 4Y8 
TÉLÉPHONE : (418) 643-9256 
TÉLÉCOPIEUR:  (418) 643-3001 

Lacune : 4 
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Programme n° 57 

Nom du programme 

Fonds de développement technologique 
Recherche et développement/Petites et moyennes entreprises 

(Québec) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Élargir la base d'entreprises québécoises du secteur de la technologie de pointe en offrant des fonds 
gouvernementaux pour la réalisation de projets de recherche par des petites et moyennes entreprises 
oeuvrant dans ce secteur. 

Admissibilité 

Les compagnies québécoises dont l'actif est inférieur à 25 millions de dollars ou dont l'avoir net des 
actionnaires ne dépasse pas 10 millions de dollars. 

Nature et importance de l'aide 

En vertu de ce programme, l'aide est consentie sous forme de subventions pouvant couvrir 50 p. 100 des 
dépenses admissibles. 

Modalités 

Les projets doivent présenter des risques technologiques élevés et d'excellentes perspectives commerciales 
pour l'entreprise et les participants et permettre, à terme, d'améliorer la compétitivité des sociétés qui 
oeuvrent dans le ou les secteurs concernés de l'économie du Québec. Le coût des projets admissibles doit 
se situer entre 200 000 $ et 5 millions de dollars. 

Renseignements additionnels 

Programme R et D/PME 
Ministère de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
Direction du soutien à la R et D 
770 ouest, rue Sherbrooke 
le étage 
Montréal (Québec) 
H3A 1G1 
TÉLÉPHONE:  (514) 982-3001 
TÉLÉCOPIEUR : (514) 873-1353 

Lacune : 3 
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Programme n° 58 

Nom du programme 

Small  Business Enhancement 
(Île-du-Prince-Édouard) 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Favoriser l'expansion des entreprises des secteurs de la fabrication et de la transformation ainsi que de 
certaines entreprises admissibles du secteur des services. 

Admissibilité 

Les entreprises de l'Île-du-Prince-Édouard. 

Nature et importance de l'aide 

Les demandeurs dont la proposition sera retenue pourront recevoir une aide financière pour les dépenses 
d'immobilisation liées à la mise sur pied, l'expansion ou la modemisation d'une entreprise. L'aide 
consentie couvre entre 30 et 50 p. 100 des dépenses d'immobilisation, jusqu'à concurrence de 30 000 $. 

Modalités 

Les demandeurs retenus se verront se faire rembourser leurs dépenses d'immobilisations admissibles. 

Renseignements additionnels 

Business Development Agency 
West Royal Industrial Park 
Charlottetown (t-P.-É.) 
C1E 1130 
TÉLÉPHONE : (902) 368-5800 
TÉLÉCOPIEUR:  (902) 368-5801 

Lacunes : 13,14 
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Programme n° 59 

Nom du programme 

Programme de commercialisation des technologies environnementales 
(Industrie, Sciences et Technologie Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PCFE 

Objet 

Partager les risques finariéiers liés à la mise au point, la démonstration et la commercialisation de 
nouvelles technologies permettant de régler des problèmes environnementaux au moyen de projets-pilotes 
et de démonstrations. 

Admissibilité 

Les parrains de projets admissibles seront des entreprises à but lucratif et des sociétés de personnes 
établies au Canada qui auront combiné leurs forces et auront la capacité de mener à bien la démonstration  
et la commercialisation de nouvelles technologies environnementales. 

Nature et importance de l'aide 

Les projets de démonstration de la technologie retenus peuvent recevoir une aide financière couvrant 
jusqu'à 50 p. 100 des coûts admissibles, soit jusqu'à concurrence de 5 millions de dollars. De plus, une 
contribution couvrant jusqu'à 75 p. 100 des frais d'études connexes, jusqu'à concurrence de 50 000 $, peut 
être versée. Sont inclus dans les frais admissibles, les salaires et les coûts des services techniques, des 
matériaux, des fournitures, les frais de déplacement, de communications, de sous-traitance, etc. 

Modalités 

Les contributions visant des projets de démonstration sont remboursables. 

Renseignements additionnels 

Lacune : 4 Le directeur du programme 
Direction générale des affaires environnementales 
Industrie, Sciences et Technologie Canada 
235, me Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 
TÉLÉPHONE:  (613) 954-3205 
TÉLÉCOPIEUR:  (613) 954-3430 
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Programme n° 60 

Nom du programme 

Nouveaux exportateurs aux États frontaliers 
(Ontario) 

Sigle couramment utilisé 

NEEF 

Objet 

Apprendre à des représentints d'entreprises ontariennes les rudiments de l'exportation aux États-Unis en 
les réunissant à un point d'entrée américain pour les initier, sur place, aux formalités d'exportation. À 
titre de participant, vous découvrirez tous les aspects du processus d'exportation, soit : l'identification de 
créneaux, l'élaboration de plans de marketing, la détermination des prix à l'exportation, la sélection 
d'agents ou de distributeurs, les questions juridiques, l'entreposage et la distribution, les procédures de 
dédouanement, les aspects bancaires à prendre en considération pour les ventes aux États-Unis, les diverses 
possibilités de financement des exportations, l'aide financière offerte par les gouvernements provinciaux 
et fédéral, la promotion des produits et les foires commerciales, les formalités requises, la perception des 
comptes clients. 

Admissibilité 

Votre compagnie doit être en exploitation depuis au moins un an, avoir un chiffre d'affaires annuel d'au 
moins 100 000 $, avoir des installations de fabrication en Ontario et fabriquer un produit ou offrir un 
service dont au moins 50 p. 100 de la valeur ajoutée provient de l'Ontario. 

Nature et importance de l'aide 

Le Ministère assure le transports aller-retour à partir du point de départ ainsi que les repas pendant les 
séances de travail. Les frais d'hébergement et les faux frais sont payés directement par les participants. 
Le Ministère se charge de prendre toutes les dispositions concernant le voyage, y compris la réservation 
des chambres. 

Modalités 

Un représentant d'entreprise qui ne répond pas aux critères susmentionnés ou un second représentant d'une 
entreprise admissible peuvent participer au programme en tant que membre associé. À ce titre, ils sont 
tenus de verser des frais pour participer au programme en plus d'assumer la responsabilité des frais 
d'hébergement, du voyage en avion, si nécessaire, et des faux frais. 
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Renseignements additionnels 

May Palmer 
900, rue Bay 
Immeuble Hearst 
5e étage 
Toronto (Ontario) 
TÉLÉPHONE:  (416) 325-6663 
TÉLÉCOPIEUR:  (416) 325-6653 
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Programme n° 61 

Nom du programme 

Programme d'aide à la recherche industrielle 
(Conseil national de recherches Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PARI 

Objet 

Aider les petites et moyenhes entreprises à améliorer leur capacité technologique et à devenir ainsi plus 
compétitives sur les marchés canadien et international. 

Admissibilité 

Les entreprises canadiennes ayant moins de 500 employés. 

Nature et importance de l'aide 

Le programme offre des services consultatifs en matière de technologie industrielle partout au Canada et 
peut également offrir une aide financière dans le cadre de certains projets destinés à améliorer les capacités 
techniques de l'entreprise. Le programme comporte un réseau de quelque quatre-vingt centres techniques 
spécialisés, de même que des laboratoires du CNR, des ministères fédéraux, des organismes de recherche 
provinciaux, des universités et des collèges, ainsi que d'autres organismes professionnels. 

Des conseillers en technologie industrielle chargés de la prestation du programme prodiguent conseils et 
renseignements aux entreprises afin de les mettre au fait des nouvelles technologies, de résoudre leurs 
problèmes techniques, d'encourager l'utilisation de nouvelles technologies, et de leur permettre de 
bénéficier de programmes d'aide gouvernementaux. L'aide financière en vertu du PARI est accordée par 
l'entremise de deux programmes. Le premier concerne l'amélioration de la technologie (AT) et le second 
la recherche, le développement et l'adaptation (RDA). L'aide accordée au titre de l'AT ne peut dépasser 
15 000 $ par projet et celle consentie en vertu du RDA peut varier entre 15 000 $ et 350 000 $ et 
s'échelonner sur une période maximale de trente-six mois. 

Modalités 

La part des frais du projet assumés par le PARI ne doit normalement pas dépasser 50 p. 100, la part du 
demandeur ne devant pas être inférieure à 25 p. 100. Les activités admissibles incluent, entre autres, les 
projets de R et D, l'adaptation de technologies existantes, la réalisation d'études de faisabilité techniques, 
d'analyses techniques, et l'établissement de liens avec des organismes extérieurs pouvant constituer une 
source de nouvelles technologies ou d'assistance technique. 

Renseignements additionnels 

S'adresser au Conseil national de recherches, Programme d'aide à la recherche industrielle, route Montréal, 
OTTAWA, KlA  0R6 
(613) 993-3431 

Lacunes : 1,3,4,7,8,9,11,13 
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Programme n° 62 

Nom du programme 

Programme de recherche industrielle pour la défense 
(Ministère de la Défense nationale) 

Sigle couramment utilisé 

PRID 

Objet 

Accroître la capacité d'innoVation des entreprises canadiennes, leur permettant ainsi de participer davantage 
à la mise au point et à la production de matériel et d'équipements répondant aux besoins du Canada, de 
l'OTAN ou de forces alliées en matière de défense. 

Admissibilité 

Les entreprises constituées en sociétés au Canada qui sont suffisamment autonomes pour mettre en 
application les fruits de leurs recherches effectuées au Canada au profit de l'économie canadienne; les 
groupes d'entreprises constituées en sociétés au Canada qui souhaitent niettre sur pied et soutenir un centre 
de recherche industrielle en collaboration avec le gouvernement fédéral. 

Nature et importance de l'aide 

Les contributions sont à justifier. Pour les entreprises appliquant les tarifs actuellement autorisés par ASC 
en ce qui concerne les ingénieurs et les scientifiques, la contribution du MDN ne sera pas supérieure à 
50 p. 100 pour certaines catégories de coûts (main-d'oeuvre, matériaux directs, équipements spécialisés, 
sous-traitants, honoraires d'experts-conseils, services d'informatique, essais spécialisés, frais de vérification, 
etc.). Pour les entreprises n'appliquant pas les tarifs actuellement autorisés par ASC, la contribution du 
MDN aux coûts susmentionnés ne dépassera pas 75 p. 100 et la contribution relative à l'ensemble du 
projet sera d'au plus 50 p. 100. 

Modalités 

Les projets de recherche doivent viser des technologies qui intéressent la défense. L'entreprise sera tenue 
de fournir les locaux nécessaires. Les contributions accordées ne sont pas destinés à couvrir le coût 
d'acquisition d'immobilisations importantes, mais les frais relatifs aux équipements spécialisés nécessaires 
pour l'exécution d'un projet particulier peuvent être couverts. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 3,8 Chef de la recherche et du développement 
Ministère de la Défense nationale 
101, promenade Colonel By 
Ottawa (Ontario) 
KlA OK2 
TÉLÉPHONE:  (613) 992-8939 
TÉLÉCOPIEUR : (613) 996-0038 
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Programme  n° 63 

Nom du programme 

Programme d'évaluation de la fabrication 
(Industrie, Sciences et Technologie Canada) 

(Gouvernement du Canada) 

Sigle couramment utilisé 

PEF 

Objet 

Le programme d'évaluation de la fabrication vise à accroître la compétitivité des petites et moyennes 
entreprises en fournissant une aide financière destinée à louer les services d'un expert-conseil indépendant 
qui évaluera les opérations de fabrication et fera les recommandations appropriées. 

Admissibilité 

Les sociétés de fabrication imposables en exploitation au Canada sont admissibles. 

Nature et importance de l'aide 

Les entreprises doivent présenter une demande au Centre des services aux entreprises d'ISTC de leur 
région pour bénéficier du programme. Les candidats retenus devront payer des frais initiaux variant entre 
750 $ et 2000 $. Industrie, Science et Technologie Canada assumera tous les autres coûts du programme, 
jusqu'à concurrence de 6 750 $. Les entreprises dont la demande aura été acceptée pourront bénéficier 
des services suivants : en premier lieu, une entrevue détaillée sera réalisée au téléphone pour obtenir des 
informations concernant les opérations de l'entreprise. Un profil des opérations sera préparé à la lumière 
de cette entrevue. Utilisant ce profil à titre de point de départ, un expert-conseil passera deux ou trois 
jours au sein de l'entreprise dans le but d'évaluer les opérations et les procédures de gestion. Il rédigera 
ensuite un rapport résumant la situation et proposera des changements destinés à accroître la compétitivité 
de l'entreprise. 

Modalités 

Les entreprises acceptées devront débourser un montant initial variant entre 750 $ et 2000 $. 

Renseignements additionnels 

Industrie, Sciences et Technologie Canada 
Tour est, 1 étage 
235, rue Queen 
Ottawa (Ontario) 
KlA OH5 

TÉLÉPHONE:  (613) 952-ISTC 
TÉLÉCOPIEUR:  (613) 957-7942 

Lacunes :1,2,4,6,8,9,10,11,13  
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Programme n° 64 

Nom du programme 

Programme de visites de fabricants 

Sigle couramment utilisé 

PVF 

Objet 

Le progranune de visites de fabricants consiste en une série de rencontres ou de visites organisées avec 
les cadres supérieurs des plus importantes entreprises de fabrication au Canada. Ce programme permet 
aux dirigeants d'entreprises de fabrication de prendre connaissance de formules gagnantes et de connaître 
ce que représente l'adoption d'une nouvelle technologie ou de nouvelles méthodes de gestion à la lumière 
de l'expérience et des succès des fabricants canadiens. Ce programme vise à donner aux décideurs clés, 
les responsables de la politique et des procédés, un bon aperçu des innovations dont leur entreprise 
pourrait profiter. 

Admissibilité 

Ce programme est ouvert aux cadres supérieurs d'entreprises de fabrication canadiennes qui ne sont pas 
en concurrence avec les établissements d'accueil. 

Nature et importance de l'aide 

Industrie, Science et Technologie Canada parraine ce programme. La liste des établissements d'accueil 
est publiée trois fois par an. Les visites n'entraînent aucun frais mais les visiteurs doivent assumer leurs 
frais de déplacement. 

Renseignements additionnels 

Pour obtenir la liste des établissements qui accueilleront des visiteurs à l'avenir ou pour obtenir de plus 
amples renseignements sur le progranune, composez sans frais le 1-800-661-0107. 

Lacunes :1,2,3,4,5,6,7,8,9,10,11,13  
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Programme n° 65 

Nom du programme 

Conseil national de recherches du Canada 

Sigle couramment utilisé 

Objet 

Le Conseil national de recherches du Canada effectue, appuie et encourage les recherches scientifiques 
et industrielles visant à accroître la compétitivité des entreprises ainsi que les avantages économiques et 
sociaux du Canada. Un grand nombre de recherches portant sur diverses technologies stratégiques sont 
actuellement en cours au profit du secteur de la technologie de l'information, notamment en ce qui 
concerne les systèmes experts, la technique du logiciel, l'intégration des systèmes, les matériaux avancés, 
l'acoustique, la micro-électronique, l'optoélectronique, la photonique et les technologies de fabrication. 
Le CNRC établit également les étalons de mesure du Canada et offre un certain nombre de services à sa 
clientèle, dont les Services d'évaluation des Laboratoires d'étalonnage. 

Admissibilité 

Toutes les entreprises en exploitation au Canada sont admissibles. 

Nature et importance de l'aide 

Dans le cadre de ses activités de recherche, le CNRC peut exécuter des contrats de recherche ou de travail 
en collaboration avec une ou plusieurs entreprises. Les frais concernant les contrats de recherche sont 
établis conformément au barème normal. Les projets de recherche menés conjointement sont financés à 
la fois par les entreprises participantes et par le CNRC. 

Modalités 

Les modalités et les contrats de licence sont établis avec précision selon les besoins particuliers à chaque 
cas de recherches menées conjointement. En ce qui concerne les services ou les contrats de recherche, 
les modalités habituelles prévalent 

Renseignements additionnels 

Conseil national de recherches Canada 
Bureau de liaison industrielle 
Immeuble M-50, route Montréal 
Ottawa (Ontario) 
KlA OR6 

TÉLÉPHONE: (613) 993-0736 	 Lacunes : 3,8,9,11,13 
TÉLÉCOPIEUR : (613) 952-0074 



82 

Programme n° 66 

Nom du programme 

Programme d'innovation environnementale 

Sigle couramment utilisé 

PIE 

Objet 

Encourager l'innovation environnementale au Canada dans le secteur privé et fortifier la technologie et 
les sciences de l'environnement. 

Admissibilité 

Le PIE offre  aux entreprises industrielles, aux universités, aux groupes autochtones, aux organismes non 
gouvernementaux du Canada et aux personnes intéressées l'occasion de se conformer aux priorités 
environnementales du Plan vert en présentant des projets de recherche ou de développement innovateurs. 

Nature et importance de l'aide 

Les fonds versés dans le cadre des contrats relatifs au PIE proviennent à b fois du budget de 18 millions 
de dollars du PIE, réparti sur une période de cinq ans, et des ministères intéressés. 

Modalités 

Seuls les projets correspondant directement aux objectifs du Plan vert seront subventionnés. Le projet 
proposé doit présenter une idée innovatrice ou bien le demandeur doit posséder des compétences 
particulières pour mettre en oeuvre la réalisation proposée. Son projet doit de plus comporter une valeur 
environnementale et scientifique certaine, être techniquement réalisable et parrainé par un ministère fédéral. 

Renseignements additionnels 

Direction des programmes 
Direction générale des sciences et des services professionnels 
Approvisionnements et Services Canada 
12C1, Phase Ill, Place du Portage 
11, rue Laurier 
Hull (Québec) 
KlA 0S5 
TÉLÉPHONE:  (819) 956-1774 
TÉLÉCOPIEUR:  (819) 997-7352 

Problème : 4 
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Programme n° 67 

Nom du programme 

Service de courtage des propositions spontanées 
(Approvisionnements et Services Canada) 

Sigle couramment utilisé 

SCPS 

Objet 

Encourager les projets inneateurs dans le domaine de la science et de la technologie et assurer le respect 
des autres priorités fédérales, notamment en ce qui concerne la compétitivité, le développement des PME, 
le développement des entreprises régionales et les priorités économiques. 

Admissibilité 

Les entreprises, les universités, les organismes à but non lucratif et les particuliers du Canada peuvent 
présenter une proposition en vertu du SCPS. 

Nature et importance de l'aide 

Les fonds de ce programme sont constitués à partir de ressources financières existantes par le truchement 
d'associations entre le secteur privé et certains ministères ou organismes fédéraux, provinciaux ou 
municipaux canadiens. 

Modalités 

Loisqu 'un projet satisfait aux exigences fixées, présente un soutien technique suffisant et les fonds 
nécessaires, un contrat sera accordé en vue de la réalisation des travaux pour le compte des organismes 
parrains. La Direction des programmes fera également office de banquier. La Direction des sciences 
d'ASC négociera et administrera le contrat en vertu des conditions habituelles des marchés scientifiques 
afin d'assurer l'acceptabilité du produit et le respect des objectifs des organismes parrains. 

Renseignements additionnels 

Direction des programmes 
Direction générale des sciences et des services professionnels 
Approvisionnements et Services Canada 
12C1, Phase III, Place du Portage 
11, rue Laurier 
Hull (Québec) 
KlA 0S5 
TÉLÉPHONE:  (819) 956-1774 
TÉLÉCOPIEUR:  (819) 997-7352 

Lacunes : 3,4,9 
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Programme re 68 

Nom du programme 

Programme d'aide visant les marchés publics fédéraux 
(Bureau fédéral du développement régional - Québec) 

Sigle couramment utilisé 

PAMP 

Objet 

Encourager les entreprises  québecoises à participer aux marchés publics fédéraux. Ce programme  
permettra d'accroître la compétitivité des entreprises québecoises tout en les aidant à respecter les nonnes 
et les exigences du gouvernement fédéral en matière de marchés publics. 

Admissibilité 
Tous les organismes commerciaux non gouvernementaux dont le chiffre de vente est inférieure à 
10 millions de dollars. 

Nature et importance de l'aide ' 

L'aide financière offerte en vertu de ce programme ne dépasse pas 50 p. 100 des coûts admissibles en ce 
qui concerne un projet réalisé dans Une région centrale du Québec et 75 p. 100 des coûts admissibles en 
ce qui concerne un projet réalisé dans une région-ressource. Les projets admissibles comprennent entre 
autres la formation liée au contrôle de la qualité, la préparation d'un manuel sur l'assurance de la qualité, 
l'adaptation de produits ou l'installation de systèmes de sécurité en vue de satisfaire aux exigences 
fédérales, etc. 

Modalités 

Le demandeur et son projet doivent offrir de bonnes perspectives commerciales. Le projet doit avoir une 
incidence favorable sur l'économie et ne pouvoir être réalisé sans le financement du gouvernement. Le 
demândeur ne doit avoir signé aucun contrat visant les coûts du projet avant la date de réception de la 
demande. 

Les bénéficiaires doivent répondre à des appels d'offres visant des contrats du fédéral ou des contrats de 
sous-traitance connexes ou faire inscrire leurs produits ou services sur une liste de fournisseurs autorisés 
du fédéral dans les vingt-quatre mois suivant la fin du projet. 

Renseignements additionnels 

Lacunes : 1,9 Bureau fédéral de développement régional du Québec 
C.P. 247, Tour de la Bourse 
800, Place Victoria, bureau 3800 
Montréal (Québec) 
H4Z 1E8 
TÉLÉPHONE:  (514) 283-7557 	1-800-263-4689 
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QUATRIÈME PARTIE 

LISTE ALPHABÉTIQUE DES PROGRAMMES 
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